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PROPOS LIMINAIRES

Les sociétés d’assurance mutuelle SMACL Assurances 
et MAIF ont souhaité opérer un rapprochement, voyant 
dans cette alliance, l’opportunité de :  

•  consolider la présence des deux Groupes sur les 
marchés publics, entreprises et associations, en 
s’appuyant sur leurs complémentarités,

•  garantir un développement renforcé et sécurisé sur les 
marchés des personnes morales,

•  partager les investissements pour alléger les 
coûts et accélérer la transformation, notamment 
sur les systèmes d’information sur le marché des 
personnes morales,

•  projeter le développement de l’activité dans un cadre 
financier restructuré avec des coûts de réassurance 
optimisés, des produits financiers augmentés et une 
solvabilité renforcée�

Ce développement est porté par SMACL Assurances SA, 
une Société anonyme qui, grâce à la complémentarité 
dans les positionnements des deux acteurs susvisés, 
deviendra un pôle IARD significatif sur les marchés 
des personnes morales� La MAIF et SMACL Assurances 
sont profondément attachées aux valeurs mutualistes, 
de l’économie sociale et solidaire� Elles partagent la 
volonté de poursuivre et d’étendre ces valeurs à travers 
la Société SMACL Assurances SA tout en permettant le 
développement de ses activités�

SMACL Assurances SA est agréée société d’assurance 
depuis le 1er janvier 2022� Le capital appartient aux 
trois actionnaires suivants : MAIF (majoritaire), SMACL 
Assurances SAM, UMG Groupe VYV�
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TITRE 1 - GOUVERNANCE

SMACL Assurances SA est administrée par un Conseil 
d’administration de dix-huit membres nommés ou 
renouvelés par l’assemblée générale ordinaire (qui 
peut les révoquer à tout moment), ainsi que de deux 
administrateurs élus par et parmi le personnel de 
la Société�

La durée des fonctions des administrateurs est 
de trois années expirant à l’issue de la réunion de 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant 
statué sur les  comptes de l’exercice écoulé et tenue 

dans l’année au cours de laquelle expire le mandat� 
Tout administrateur sortant est rééligible�

Le Conseil élit parmi ses membres un président, qui est 
obligatoirement une personne physique, pour une durée 
qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur� 
Monsieur Jean Luc de Boissieu, a été élu Président de 
SMACL Assurances SA à effet du 1er janvier 2022, et 
Madame Annick Valette, Vice-Présidente�

Jérôme Baloge
Administateur SMACL SAM

Pascal Demurger
Directeur général MAIF

Isabelle Maupin
Administatrice MAIF

Jean-Luc De Boissieu
Président du CA SMACL SA
Président du CA SMACL SAM

Daniel Gille
Administateur SMACL SAM
Membre du Comité d’audit 
SMACL SA 

Cécile Ribour
Directrice de la Communication 
MAIF

Valérie Campioni
Responsable technique 
Assurances ACE MAIF 
(Associations, Collectivités, 
Entreprises)

Cédric Lapiteau
Administateur MAIF 
Membre du Comité 
des nominations et des 
rémunérations SMACL SA

Annick Valette
Vice-Présidente  
du CA SMACL SA 
Présidente du Comité 
des nominations et des 
rémunérations SMACL SA

Alain Charles
Administateur MAIF

Dominique Legrand
Administateur SMACL SAM

François Werner
Administateur SMACL SAM 
Membre du Comité 
des nominations et des 
rémunérations SMACL SA 
Membre du Comité d’audit 
SMACL SA

Pierre Coilbault
Administateur SMACL SAM

Olivier Lorthios
Administateur MAIF

Guillaume Bernardeau
Administateur 
salarié collège non-cadre

Estelle Cordonnier
Administatrice MAIF

Chantal Mainguene
Administratrice SMACL SAM

Marie-Pascale Fortin
Administatrice 
salarié collège cadre

Luc Delage
Directeur général adjoint MAIF

Jean-Philippe Mariette
Vice Président du CA MAIF 
Membre du Comité d’audit 
SMACL SA

Didier Bée
Censeur représentant  
Groupe VYV 
Président de la MNT

Patrick Degiovanni
Censeur  
Directeur général adjoint 
PACIFICA
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TITRE 2 - ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE

Après deux années de turbulence liées à la crise sanitaire 
Covid, l’économie mondiale a fait face en 2022 à des 
difficultés majeures� L’activité mondiale a ralenti et 
l’inflation s’est généralisée, conduisant les principales 
banques centrales à resserrer leurs politiques monétaires, 
tandis que la plupart des gouvernements ont pris des 
mesures budgétaires visant à limiter les hausses de 
prix ou à soutenir les revenus� Les cours mondiaux des 
matières premières et de l’énergie, après une flambée 
en début d’exercice, ont globalement reculé au second 
semestre 2022 mais restent élevés, reflétant tout à la 
fois la baisse des perspectives de croissance d’une part 
et la persistance de tensions sur l’offre d’autre part�

La crise énergétique affecte notamment certaines 
branches industrielles qui font face à de fortes 
hausses de prix de l’électricité et du gaz� Même si elles 
tendent à se stabiliser, les difficultés d’offre restent 
importantes en France� L’industrie est la plus exposée 
au choc du prix de l’énergie, mais au sein de toutes les 
entreprises l’exposition au choc dépend non seulement 
de la consommation d’énergie mais aussi des modalités 
des contrats d’approvisionnement� Plus de la moitié 
des entreprises industrielles françaises apparaissent 
ainsi particulièrement exposées à la hausse du prix de 
l’électricité : ces entreprises envisagent d’engager des 
investissements pour réduire de manière pérenne leurs 
coûts énergétiques�

À côté des aléas pouvant affecter l’activité économique 
à la hausse ou à la baisse (développements géopolitiques 
à l’est de l’Europe (guerre en Ukraine), situation sanitaire 
en Chine, efficacité des soutiens budgétaires, impact du 
resserrement monétaire en cours, etc�), s’ajoute un aléa 
technique lié au redémarrage des réacteurs nucléaires 
français : leur manque de disponibilité aurait fait perdre 
environ 0,4 point de PIB en 2022 en France�

L’inflation galopante avérée en 2022 a, sur le marché de 
l’assurance, modifié les conditions de renouvellement 
des contrats d’assurance� En effet, cette inflation 
renchérit le coût des indemnisations et perturbe le 
modèle économique des assureurs� De surcroît, les 
événements naturels majeurs survenus en France et 
dans le monde en 2022 augmentent les coûts supportés 
par les assureurs et font craindre une exposition au risque 
accrue à terme� Ce sont d’ailleurs ces mêmes éléments 
qui ont conduit à des difficultés majeures de placement 
pour les assureurs sur le marché de la réassurance dans 
le cadre du renouvellement des traités pour 2023�

Enfin, la perdurance du conflit en Ukraine renforce le 
climat d’incertitude tant sur le plan économique, que 
géopolitique et social�

TITRE 3 - ENVIRONNEMENT FINANCIER

Le conflit ukrainien a entraîné un choc énergétique 
majeur en Europe avec la réduction progressive des 
importations russes d’énergie� Ce choc n’a fait que 
renforcer des tensions inflationnistes déjà présentes 
en  2021, soutenues par une demande post-Covid 
robuste et de fortes contraintes sur l’offre�

Le contexte inflationniste - 9 % de hausse des prix en 
zone euro en 2022 - a conduit les banques centrales à 
durcir leurs conditions monétaires� La BCE a ainsi réalisé 
quatre hausses successives de ses taux directeurs au 
cours du second semestre, portant le taux de dépôt de 
-0,50 % à + 2 %, et conduisant les taux à définitivement 
quitter leur territoire négatif� À titre d’exemple, l’OAT 
5 ans a clôturé à +2,89 % fin 2022 vs -0,25 % fin 2021� 
Consécutivement à cette flambée des taux, le stock 
des moins-values latentes obligataires en portefeuille 
a atteint un niveau inédit, s’établissant à -42,7 M€ au 
31 décembre 2022�

Quant aux marchés actions, qui avaient bénéficié de 
politiques accommodantes en 2021 se traduisant par 
une abondance de liquidités, ils ont été mis à mal cette 
année par le contexte géopolitique dégradé associé 
aux politiques restrictives des banques centrales ; en 
témoigne la baisse de près de 10 % du CAC 40 après 
une année particulièrement volatile (6 474 fin 2022  
vs 7 153 fin 2021)�

Le resserrement monétaire brutal a fragilisé l’économie 
mondiale� Les publications des chiffres de croissance 
montrent un essoufflement et les projections font 
craindre un risque de récession� Or, si le pic d’inflation 
semble désormais passé aux Etats-Unis, celui-ci ne 
semble pas encore atteint en Europe� Cet état de 
fait laisse envisager une poursuite du durcissement 
monétaire par la BCE à la fois par une hausse des taux 
courts et par une réduction des achats de dette à 
long terme, favorisant ainsi un environnement de taux 
souverains élevés en 2023�
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TITRE 4 - ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ EN 2022

CHAPITRE 1 - 2022 EN CHIFFRES

Entreprises 
s’appuient sur  

SMACL Assurances SA 
pour sécuriser leur activité�Personnes Morales 

relevant du marché de  
l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) 

font confiance à SMACL Assurances SA 
pour couvrir leurs risques�

Particuliers 
confient la couverture  

de leurs risques  
à SMACL Assurances SA

Personnes Morales 
de droit public 

confient l’assurance de leurs risques  
à SMACL Assurances SA, dont

• 9 600 communes
• 12 régions
• 87 départements

Chiffre d’affaires 2022

293,2 M€

Chiffre d’affaires 2022

32,9 M€

Chiffre d’affaires 2022

59,3 M€

Chiffre d’affaires 2022

20,4 M€

CHIFFRE D’AFFAIRES GLOBAL 2022

405,8 M€

Le chiffre d’affaires comprend les cotisations 
afférentes à l’acceptation par SMACL 
Assurances SA de 90 % des risques de SMACL 
Assurances SAM sur ce marché, dans le cadre 
d’un traité de réassurance quote part�
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Répartition des cotisations par marché

Cotisations tous exercices en M€ (*) 2022 Poids marché Rappel 2021

PM de droit public 293,2 72,3 % 290,1

Dont PM de droit public IARD 258,2 63,6 % 251,7

Dont PM de droit public Risques Statutaires 30,0 7,4 % 34,2

Dont PM de droit public Construction 5,0 1,2 % 4,2

PM Associations et ESS 32,9 8,1 % 12,4

PM Entreprises 59,3 14,6% 64,7

Particuliers 20,4 5,0 % 20,5

TOTAL 405,8 387,7

(*) y compris cotisations sur exercices antérieurs

•  Sur le marché des PM de droit public IARD, le chiffre 
d’affaires augmente de près de 3 % par rapport 
à 2021� Cette progression est portée par les branches 
Responsabilités et Dommages aux biens�

•  Le chiffre d’affaires du marché PM de droit public 
Risques statutaires, à l’inverse, diminue de 12 %, en 
raison d’une baisse du nombre d’affaires issues de la 
campagne appels d’offres�

•  Le chiffre d’affaires du marché de la Construction 
continue sa progression�

•  Le chiffre d’affaires du marché des Associations et ESS 
progresse de 3 % au global� 
La variation entre 2022 et 2021 est expliquée par le 
fait que depuis le 1er janvier 2022, SMACL Assurances 
SA réassure SMACL Assurances (SAM) à hauteur de 
90 % des cotisations qu’elle porte sur ce marché�

•  Sur le marché des Entreprises, le chiffre d’affaires est 
en baisse conformément aux orientations du plan de 
redressement mis en place et dont l’objectif est la 
recherche de l’équilibre sur ce marché�

•  Le chiffre d’affaires du marché des Particuliers est 
stable par rapport à l’exercice précédent�

Répartition des cotisations Personnes Morales IARD 
par branche en M€

Responsabilités
56 M€

16 %

Véhicules
144,8 €

41 %

Biens 
149,6 M€

43 %

350,4 M€
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S/C nets de réassurance vus en fin d’exercice de survenance

2022 Rappel 2021

PM Responsabilités 76 % 68 %

PM Dommages aux biens 96 % 86 %

PM Automobile 89 % 79 %

Total PM IARD 89 % 80 %

PM Risques Statutaires 89 % 82 %

Particuliers IARD 107 % 76 %

TOTAL GLOBAL 90 % 80 %

Le S/C de l’exercice 2022, est en évolution défavorable de 10 points par rapport à l’exercice précédent� 

L’observation de ces résultats techniques par branche appelle les commentaires suivants :

•  Le résultat technique avant tardifs de la branche 
Responsabilités est stable entre 2022 et 2021 (53 %)� 
En revanche, le S/C y compris tardifs se dégrade de 
8 points sur cette branche par rapport à 2021� Cette 
évolution s’explique par le poids des tardifs 2022, en 
nette augmentation par rapport à 2021�

•  Le S/C de la branche Dommages aux biens augmente 
de 10 points entre les 2 exercices� Cette dégradation 
s’explique par la charge des événements climatiques 
importants survenus en 2022 (charge supérieure 
de 70 M€ à celle avérée l’an passé) et par la forte 
survenance de sinistres majeurs (la charge des 
sinistres supérieurs à 100 k€ représente 22 M€ de plus 
qu’en 2021)�

•  Le S/C de la branche Véhicules à moteur croît de 
11 points par rapport à l’exercice précédent� Cette 
évolution résulte d’une hausse significative du coût 
moyen des sinistres, laquelle n’est pas compensée 
par la baisse de fréquences néanmoins observée� 
Cette hausse des coûts moyens est imputable 
tant à l’inflation constatée en 2022, qu’à des 
changements méthodologiques adoptés par SMACL 
Assurances SA sur cette branche en 2022 (révision 
des forfaits d’ouverture, évolution des règles de 
provisionnement, etc�)�

•  Sur le marché des Particuliers, le résultat 2022 est 
fortement dégradé en raison de la survenance de 
plusieurs sinistres majeurs tant sur la branche Véhicules 
à moteur que Dommages aux biens� La sinistralité 
attritionnelle subit également une dégradation tant en 
fréquence qu’au niveau des coûts moyens�
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Résultat de l’exercice 2022

Le résultat de l’exercice 2022 s’établit à -139 M€� 
La  sinistralité de la survenance 2022 est beaucoup 
plus importante que celle de 2021, notamment du fait 
de la survenance d’événements climatiques majeurs 
au cours du premier semestre 2022, de la survenance 
de sinistres graves tant en dommages aux biens qu’en 
véhicules à moteur, et d’une inflation forte induisant un 
accroissement significatif des coûts moyens�

S’ajoute à ces circonstances défavorables, un résultat 
sur exercices antérieurs atypique, conséquence 
des rechargements dossiers/dossiers opérés, mais 
également d’une révision des provisionnements avec 
l’ajout de prudence notamment par la comptabilisation 
de tardifs complémentaires�

Évolution des frais généraux

Le ratio de frais généraux sur cotisations le périmètre SMACL Assurances SA stable par rapport à celui de 2021  
sur le périmètre global (24,6 % en 2022 contre 24,5 % en 2021)�

Répartition des frais généraux par grands postes

Commissions
d'intermédia�on

18 %

Frais de
fonc�onnement

21 %

Salaires et
contribu�ons
sociales 

61 %
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CHAPITRE 2 - ÉVÈNEMENTS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2022

Création de SMACL Assurances SA

L’année 2022 a été marquée par le lancement 
opérationnel des activités de SMACL Assurances SA, 
avec transfert à effet du 1er janvier 2022, de l’ensemble 
des salariés de SMACL Assurances SAM vers SMACL 
Assurances SA�

Cette situation a induit la nécessité de renégocier 
l’ensemble du statut social de l’entreprise avec 
les partenaires sociaux dans un délai de 15 mois� 
Cet objectif a été atteint, puisque l’ensemble des accords 
constituant le statut social de SMACL  Assurances SA 

ont été négociés puis régularisés par les organisations 
syndicales représentatives, avec mise en oeuvre 
effectif de ces nouveaux dispositifs à compter du 
1er janvier 2023�

Ce lancement opérationnel a également rendu 
nécessaire l’inscription du fonctionnement de la SA 
dans le périmètre du B2B MAIF, avec notamment des 
sessions de prises de connaissance entre les entités 
de chaque structure, de partage d’expérience et de 
recherches de synergies�

Recapitalisation de SMACL Assurances SA par la MAIF en décembre 2022

Le résultat net prévisible de l’exercice 2022 
significativement déficitaire (et avéré à -139 M€),  
a rendu nécessaire une augmentation de capital :  
en date du 14 décembre 2022, l’Assemblée Générale 
Mixte des actionnaires de SMACL Assurances SA a 
décidé d’augmenter le capital social à hauteur de 
139,99 M€, portant ainsi le capital social de l’entreprise 
à 260,07 M€�

Cette augmentation de capital a été intégralement 
souscrite par la MAIF� Le capital de SMACL Assurances 
SA est donc depuis cette date détenue à 86,42 % par 
la MAIF, 12,67 % par SMACL Assurances SAM, et 0,91 % 
par l’UMG Groupe VYV�

Campagne appels d’offres 2022 : un marché qui poursuit son resserrement

La souscription des contrats d’assurances des 
personnes morales de droit public répond à des 
dispositifs très spécifiques : le recours à un appel à 
concurrence respectant des procédures variées selon 
l’importance des marchés (mises en concurrence 
simplifiées, appels  d’offres) est obligatoire pour les 
collectivités soumises au code des marchés publics� 
SMACL Assurances a déployé depuis plus de 20 ans une 
organisation et des outils performants lui permettant 
d’être en mesure de répondre à ces exigences, et 
de devenir leader sur ce marché, notamment sur les 
marchés de moyenne et grande importance�

Chaque année, environ 20 % à 25 % du volume du 
chiffre d’affaires PM de droit Public (IARD et Risques 
Statutaires) de SMACL Assurances SA est remis en cause 
dans le cadre de ce dispositif d’appels d’offres� Chaque 
campagne de renouvellement constitue donc un enjeu 
majeur pour SMACL Assurances SA� Celle-ci se déroule 
d’août à décembre, avec un pic d’activité significatif 
de septembre à novembre, période pendant laquelle les 
équipes concernées se mobilisent fortement�

La campagne d’appels d’offres 2022 a été d’une 
ampleur similaire à celle de l’exercice précédent, avec 
le retour sur le marché de près de 60 M€ d’affaires en 
portefeuille� SMACL Assurances SA, dans le cadre de 
son plan de rééquilibrage économique, a poursuivi ses 
actions volontaristes sur le marché avec une sélection 
des risques renforcée à l’entrée, et une majoration 

des prix et des franchises proposées dans ses offres� 
La concurrence a également durci ses conditions de 
souscription au cours de cette campagne�

Dans ces conditions, SMACL Assurances SA a donc 
resouscrit un volume de chiffre d’affaires supérieur de 
2 % à celui remis en cause, mais avec une exposition 
au risque moindre (- 4,5 millions de m2 assurés et 
- 20 000 véhicules couverts par rapport à la campagne 
précédente sur un volume de cotisations identique)� 
Les prix moyens ont été accrus avec sur la branche 
dommages aux biens des prix en hausse de 10 % par 
rapport à l’exercice précédent, et de 14 % par rapport à 
l’exercice précédent sur la branche automobile�

Sur les autres strates du marché (petites collectivités 
territoriales) où les procédures de souscription des 
marchés publics sont moins encadrées, SMACL 
Assurances a conclu depuis 2003 des accords de 
distribution avec les caisses régionales du Crédit 
Agricole, pour mettre en commun l’expertise de SMACL 
Assurances en termes d’assurance des collectivités 
territoriales et celle des caisses régionales du Crédit 
Agricole en termes de distribution de produits auprès de 
cette cible� Ce partenariat, qui porte également sur le 
marché des associations, a permis la constitution d’un 
chiffre d’affaires annuel de plus de 60 M€ à ce jour�
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Réassurance

Le renouvellement du programme de réassurance pour l’exercice 2023 a été marqué par des hausses de prix et par un 
relèvement des priorités des traités�

Hausse des taux sur le marché financier

Le marché financier s’est caractérisé en 2022 par une 
hausse des taux importante conduisant notamment à 
un niveau significatif de moins-values latentes� 

Le stock des moins-values latentes obligataires en 
portefeuille a atteint -42,7 M€ au 31 décembre 2022�

Une responsabilité sociétale d’entreprise

Le capital de SMACL Assurances SA est porté par trois 
actionnaires (Groupe MAIF, Mutuelle SMACL Assurances 
et Groupe VYV) qui, en tant qu’acteurs mutualistes 
entendent diffuser au sein de cette Société commune, 
les fortes valeurs RSE qui sont les leurs�

SMACL Assurances SA entend déployer un modèle 
économiquement viable, socialement équitable et 
écologiquement responsable au service de ses assurés 
et de l’ensemble de ses acteurs�

Afin de répondre aux exigences de son marché et de 
conforter sa place de leader, SMACL Assurances SA se 
donne comme exigence première l’apport d’un service et 
d’une écoute de qualité en direction de ses sociétaires� 
La démarche globale de responsabilité sociétale mise 
en oeuvre au sein de SMACL Assurances SA s’articule 
autour de trois certifications et d’une labélisation 
diversité, attestant de manière formelle l’implication de 
l’entreprise dans une démarche d’amélioration continue� 
Ces trois certifications donnent lieu à un audit externe 
triennal relayé par des visites de suivi annuelles opérées 
par LRQA, organisme accrédité COFRAC :

•  ISO 9001 :  
certification qualité à destination des assurés,

•  ISO 14001 :  
certification environnementale de l’activité de la 
Société à destination de l’ensemble de ses acteurs,

•  ISO 45001 :  
certification santé et sécurité au travail 
à destination des salariés�

Le label Diversité, destiné tant aux salariés de SMACL 
Assurances SA qu’aux candidats à l’embauche, donne 
lieu, lui aussi, à un audit externe périodique réalisé par 
l’AFNOR, organisme également habilité COFRAC� Cette 
triple certification ainsi que la labélisation diversité sont 
la résultante d’une démarche assise sur un dispositif 
participatif� Elles confirment tant la réactivité et 
l’implication des équipes de la SMACL Assurances face 
à de nouveaux enjeux, que la fiabilité et la qualité des 
actions conduites dans l’exercice du métier�

La déclaration de performance extra-financière 
annexée au présent rapport de gestion atteste de la 
démarche forte de SMACL Assurances sur ces différents 
sujets, et sur son attachement à les pérenniser dans une 
démarche d’amélioration continue�
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Ressources Humaines

L’ensemble des salariés de SMACL Assurances SAM 
a été transféré au sein de SMACL Assurances SA lors 
de sa création� Ce transfert de l’intégralité du corps 
social d’une entité vers une autre a rendu obligatoire 
la renégociation de l’ensemble du statut social, en 
application des dispositions de l’article L�1224-1 du 
Code du travail, dans un délai de 15 mois après ledit 
transfert� La négociation puis la signature par les 
organisations syndicales représentatives de l’ensemble 
des accords constituant le statut social de l’entreprise 
SMACL Assurances SA ont été finalisées en décembre 
2022, pour une mise en place effective des nouveaux 
accords ainsi conclus au 1er janvier 2023�

Au 31/12/2022, SMACL Assurances SA compte 
850 salariés�

L’âge moyen des salariés est de 41 ans, identique à celui 
des années précédentes� L’ancienneté moyenne au 
sein de l’entreprise est de 11,2 ans� L’effectif total est 
composé de 67,5 % de femmes� La part des femmes 
dans l’effectif cadre est de 55,7 %�

SMACL Assurances SA considère que la question de 
la formation est essentielle pour le maintien et la 
progression des compétences ainsi que pour le bien 
être des salariés� Aussi, investit-elle fortement dans la 
formation, ses dépenses en la matière s’élevant à 3,8 % 
de sa masse salariale en 2022, nettement au-delà de 
son obligation réglementaire�

Depuis 2022, SMACL Assurances SA s’est dotée d’une 
plateforme de formation en ligne� Cet outil est alimenté 
tant par les meilleures formations du moment destinées 
aux entreprises et mises à disposition par EDFLEX que 
par des formations construites en interne sur les outils 
métier par exemple� L’ensemble des salariés peut ainsi 
accéder à des modules de formation en autonomie, 
modules qui peuvent l’aider à améliorer ses compétences 
et à construire son projet� 10 experts métiers intéressés 
par la transmission de connaissance ont été formés 
pour réaliser des supports de formations à intégrer sur 
cette plateforme�

SMACL Assurances SA a par ailleurs fortement recours 
à l’alternance, offrant aux alternants la possibilité 
d’acquérir des compétences professionnelles et 
permettant parallèlement à l’entreprise, à plus long 
terme, de recruter ses futurs salariés au sein de ce vivier 
(en fonction de ses besoins et en connaissance parfaite 
de la capacité de travail du recruté)�

SMACL Assurances SA conduit également des actions 
volontaristes en faveur des personnes en situation 
de handicap : le taux d’emploi 2022 de personnes 
en situation de handicap est stable par rapport à 
l’exercice précédent, avec un taux d’emploi direct de 
8,3 %� Les  modalités de calcul de cet indicateur ont 
évolué entre 2021 et 2022, en conformité avec les règles 
URSSAF (avec les mêmes modalités de calcul qu’en 2021, 
le taux 2022 aurait été de 6,8 %)�

L’éthique mutualiste et la culture interne de l’entreprise 
constituent le terreau dans lequel s’enracine et se 
nourrit la politique de ressources humaines de SMACL 
Assurances� SMACL Assurances s’astreint à assurer 
une bonne qualité de vie professionnelle à ses salariés, 
notamment au travers d’un dialogue social constructif, 
et du maintien de conditions de travail visant à favoriser 
le développement professionnel et l’épanouissement 
personnel de chaque salarié�
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TITRE 5 - PERSPECTIVES 2023

Au cours de l’exercice 2022, SMACL Assurances  SA 
a défini son Plan Stratégique 2023/2026, Plan 
Stratégique qui s’inscrit dans celui du groupe MAIF tout 
en visant à répondre aux enjeux spécifiques de SMACL 
Assurances SA�

Ce Plan Stratégique doit permettre à SMACL Assurances 
SA de retrouver une rentabilité durable à horizon 2026 
tout en consolidant son ancrage territorial� Dans ce 
cadre, SMACL Assurances SA s’engage à accompagner 
les territoires en proposant des offres et des solutions 
innovantes permettant de renforcer l’assurabilité de 
ses marchés� Grâce à une offre de prévention élargie, 
l’accompagnement des sociétaires sera accru pour faire 
face aux enjeux et défis climatiques�

Ce Plan Stratégique s’intègre également dans celui 
du B2B, dont l’objectif majeur est de permettre de 
consolider un ensemble B2B unifié et rentable à 
horizon  2026� Ce plan vise à renforcer la position 
d’assureur N°1 sur le marché des associations et des 
collectivités territoriales, et doit permettre au B2B 
de devenir un acteur de référence de la distribution 
intermédiée� 

La  volonté est de créer un collectif unifié et épanoui 
autour d’une culture commune qui respecte les 
spécificités des entités en développant les synergies 
et les coopérations� L’ambition est d’être un assureur 
engagé auprès de ses sociétaires, au plus proche de 
leurs besoins en renforçant les services et les approches 
prévention, pour faire face aux enjeux d’assurabilité et 
aux défis climatiques�

Ce projet de plan stratégique sera soumis au Conseil 
d’administration en avril prochain pour adoption�
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TITRE 6 - ÉTATS FINANCIERS

CHAPITRE 1 - BILAN ACTIF AU 31/12/2022

En K€ déc-22 déc-21

1 Capital souscrit non appelé ou compte de liaison avec le siège

2 Actifs incorporels 49 224 37 992

3 Placements 581 581 387 015

3a Terrains et constructions 29 337 31 959

3b  Placements dans des entreprises liées et dans des entreprises  
avec lesquelles existe un lien de participation

3c Autres placements 551 198 354 023

3d Créances pour espèces déposées auprès des entreprises cédantes 1 046 1 033

4  Placements représentant les provisions techniques afférentes aux 
contrats en unité de compte

5  Part des cessionnaires et rétrocessionnaires dans les provisions techniques 227 663 160 394

5a Provisions pour primes non acquises (non-vie)
5b Provisions d’assurance vie 
5c Provisions pour sinistres (vie) 
5d Provisions pour sinistres (Non-Vie) 
5e Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes ( Vie ) 
5f Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (Non-Vie)
5g Provisions d’égalisation 
5h Autres provisions techniques (Vie) 
5i Autres provisions techniques (Non-Vie) 
5j Provisions techniques des contrats en unités de compte

-3 933

231 596

115

 
160 279

6 Créances 97 094 84 696

6a Créances nées d’opérations d’assurance directe : 17 640 15 441

6aa Primes restant à émettre 3 380 3 570

6ab  Autres créances nées d’opérations d’assurance directe  
et de prises en substitution

14 260 11 871

6b Créances nées d’opérations de réassurance et de cessions en substitution 73 019 12 449

6c Autres créances : 6 437 56 806

6ca Personnel 25 30

6cb Etat, organismes de sécurité sociale, collectivités publiques 272 973

6cc Débiteurs divers 6 141 55 803

6d Capital appelé non versé -2

7 Autres actifs 191 166 188 711

7a Actifs corporels d’exploitation 2 364 3 486

7b Comptes courants et caisse 188 802 185 225

7c Actions ou certificats propres

8 Comptes de régularisation - Actif 5 793 3 708

8a Intérêts et loyers acquis non échus 4 503 3 143

8b Frais d’acquisition reportés

8c Autres comptes de régularisation 1 290 565

TOTAL DE L’ACTIF 1 152 520 862 516
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CHAPITRE 2 - BILAN PASSIF AU 31/12/2022

En K€ déc-22 déc-21

1 Capitaux propres 259 986 259 061

1a  Capital social ou fonds d’établissement et fonds social complémentaire 
ou compte de liaison avec le siège 260 071 255 037

1b Primes liées au capital social 4 120 16 115

1c Réserves de réévaluation

1d Autres réserves 134 966

1e Report à nouveau -96 0

1f Résultat de l’exercice -139 075 -12 091

2 Passifs subordonnés

3 Provisions techniques brutes 794 644 537 456

3a Provisions pour primes non acquises (non-vie) 1 961 2 121

3b Provisions d’assurance vie

3c Provisions pour sinistres (Vie)

3d Provisions pour sinistres (Non-Vie) 774 717 517 075

3e Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (Vie)

3f Provisions pour participation aux bénéfices et ristournes (Non-Vie)

3g Provisions pour égalisation 7 885 7 885

3h Autres provisions techniques (Vie)

3i Autres provisions techniques (Non-Vie) 10 081 10 376

4 Provisions techniques des contrats en unités de compte

5 Provisions ( autres que techniques) 743 1 633

6 Dettes pour dépôts espèces reçus des cessionnaires 33 488 9 200

7 Autres dettes 57 130 51 684

7a Dettes nées d’opérations d’assurance directe et de prises en substitution 16 759 13 952

7b Dettes nées d’opérations de réassurance et de cession en substitution 461 10 599

7c Emprunts obligataires (dont obligations convertibles)

7d Dettes envers des établissements de crédit 2 854

7e Autres dettes : 37 056 27 133

7ea Titres de créance négociables émis par l’entreprise

7eb Autres emprunts, dépôts et cautionnements reçus

7ec Personnel 10 403 10 140

7ed Etat, organismes de sécurité sociale et autres collectivités publiques 9 483 5 749

7ee Créanciers divers 17 171 11 243

8 Comptes de régularisation - Passif 6 529 3 482

TOTAL DU PASSIF 1 152 520 862 516
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CHAPITRE 3 - COMPTE DE RÉSULTAT TECHNIQUE NON VIE AU 31/12/2022

En K€
Brut Cessions

Opérations 
nettes  

12/2022

Opérations 
nettes 

12/2021

1 Primes acquises 405 783 45 837 359 946 275 585

1a Primes 405 623 41 788 363 835 275 667

1b  Variations des provisions  
pour primes non acquises 160 4 048 -3 889 -83

2  Produits des placements alloués  
du compte non technique 2 896 2 896 2 101

3 Autres produits techniques 10 493 10 493 2 806

4 Charges des sinistres -566 786 -125 035 -441 751 -238 628

4a Prestations et frais payés -309 144 -53 718 -255 426 -259 779

4b Charges des provisions pour sinistres -257 642 -71 317 -186 324 21 151

5 Charges des autres provisions techniques 295 295 -6 057

6 Participations aux résultats

7 Frais d’acquisition et d’administration -60 161 -1 471 -58 690 -38 575

7a Frais d’acquisition -42 138 -42 138 -37 418

7b Frais d’administration -18 022 -18 022 -15 373

7c Commissions reçues des réassureurs -1 471 1 471 14 216

8 Autres charges techniques -14 342 -14 342 -12 783

9 Variation de la provision pour égalisation 842

RÉSULTAT TECHNIQUE de l’assurance Non-Vie -221 823 -80 669 -141 153 -14 709
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CHAPITRE 4 - COMPTE DE RÉSULTAT NON TECHNIQUE AU 31/12/2022

En K€ déc-22 déc-21

1 Résultat technique de l’assurance Non-Vie -141 153 -14 709

2 Résultat technique de l’assurance Vie

3 Produits des placements 8 874 8 379

3a Revenus des placements 8 372 7 730

3b Autres produits des placements 456 232

3c Profits provenant de la réalisation des placements 46 417

4 Produits des placements alloués du compte technique vie

5 Charges des placements -4 646 -4 825

5a Frais de gestion interne et externe des placements et frais financiers -1 133 -923

5b Autres charges des placements -3 432 -3 849

5c Pertes provenant de la réalisation des placements -82 -53

6 Produits des placements transférés au compte technique non vie -2 896 -2 101

7 Autres produits non techniques 15 15

8 Autres charges non techniques 38 -16

9 Résultat exceptionnel 3 12

9a Produits exceptionnels 35 42

9b Charges exceptionnelles -33 -29

10 Participation des salariés

11 Impôt sur les bénéfices 691 1 154

RÉSULTAT DE L’EXERCICE -139 075 -12 091
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CHAPITRE 5 - TABLEAU DES ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS

En K€ déc-22 déc-21

1 Engagements reçus

2 Engagements donnés -320 -337

2a Avals, cautions, garanties de crédits donnés -320 -337

2b Titres et actifs avec engagement de revente

2c Autres engagements sur titres, actifs ou revenus

2e Autres engagements donnés

3 Engagements réciproques 147 213 130 721

3a Valeurs reçues en nantissement des cessionnaires  
et rétrocessionnaires en réassurance

147 213 130 721

3b Valeurs recues d’entreprises ayant donné des opérations en substitution

3c Autres engagements réciproques

4 Autres val détenues pour compte tiers

5 En cours d’inst. financiers à terme

VENTILATIONS DE L’ENCOURS D’IFT

7a Par catégories de stratégie  
Investissement ou désinvestissement  
Rendement 
Autres opérations

7b Par catégorie de marchés  
Gré à gré 
Règlementés ou assimilés

7c Par risques de marchés et d’instrument  
Risque de taux d’intérêt 
Risque de change  
Risque actions

7d Par nature d’instruments  
Contrats d’échange  
Garantie de taux d’intérêt  
Contrats à terme 
Options

7e Par duree  
De 0 à 1 an 
De 1 à 5 ans 
Plus de 5 ans
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CHAPITRE 6 - DÉLAIS DE PAIEMENT DES FOURNISSEURS

L’article D�441-6 du code du commerce indique que 
les sociétés doivent mentionner dans leur rapport 
de gestion certaines informations sur les délais de 
paiements de leurs clients et fournisseurs�

Afin de renseigner ces données, SMACL Assurances SA 
s’appuie sur l’analyse du périmètre présentée dans la 
circulaire FFA du 29 mai 2017 (Cir-Jur-88/2017)�

En application de ladite circulaire, les informations 
indiquées dans le tableau ci-dessous n’intègrent 
pas les opérations liées aux contrats d’assurance et 
de réassurance�

En K€

Montant  
en TTC

Article D.441 I.-1° :
Factures reçues non réglées  

à la date de clôture de l’exercice  
dont le terme est échu

Article D.441 I.-2° :
Factures émises non réglées  

à la date de clôture de l’exercice  
dont le terme est échu

Non 
échues

1 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 jours
et plus

TOTAL 
(1 jour  

et plus)

Non 
échues

1 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 90 
jours

91 jours
et plus

TOTAL 
(1 jour  

et plus)

(A) Tranches de retard de paiement

Nombre de 
factures 
concernées

15 18

Montant 
total des 
factures 
concernées

272 254 11 054 972 14 -246 284 048 1 448 459 25 991 0 5 978 58 834 1 539 263

Pourcentage 
du montant 
total des 
achats de 
l’exercice

0,46 % 0,02 % 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,47 %

Pourcentage 
du chiffre 
d’affaires de 
l’exercice

0,35 % 0,01 % 0,00 % 0,00 % 0,01 % 0,37 %

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées

Nombre des 
factures 
exclues

0 0

Montant 
total des 
factures 
exclues

0 0

(C) Délais de paiement de référence utilisés  
(contractuel ou délai légal - article L� 441-6 ou article L�443-1 du code de commerce)

Délais de 
paiement 
utilisés pour 
le calcul des 
retards de 
paiement

Délais légaux Délais légaux
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TITRE 7 - ANNEXE AUX COMPTES

CHAPITRE 1 - FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L’EXERCICE

L’exercice 2022 a été marqué par le rapprochement de la Mutuelle SMACL Assurances (SAM) avec le groupe MAIF : 
de celui-ci est née SMACL Assurances SA, filiale du Groupe MAIF à 70 % au jour du rapprochement� Cette première 
année au sein du groupe MAIF a été principalement consacrée au lancement de travaux communs autour de l’activité 
BtoB (business to business), tant au niveau des fonctions opérationnelles que des fonctions support�

D’un point de vue économique, l’année 2022 a été impactée par une sinistralité exceptionnelle majeure et des évolutions 
méthodologiques importantes en matière de provisionnement des sinistres�

Caractérisent également cet exercice :

•  Un chiffre d’affaires de 405,8 M€ légèrement 
supérieur à la prévision initiale (fixée à 404 M€ dans 
le pluriannuel)� Depuis le 1er janvier 2022, SMACL 
Assurances SA réassure l’activité Associations de 
SMACL Assurances (SAM)� Les cotisations issues de 
cette acceptation représentent un montant de 18 M€ 
pour 2022�

•  Des prix portefeuille et à la souscription toujours en 
augmentation, tant sur la branche dommages aux 
biens que véhicules à moteur�

•  Une sinistralité 2022 atypique avec :

-  la survenance d’événements climatiques majeurs 
(grêle et tempête),

-  une charge au titre d’incendies et de sinistres 
automobiles corporels en nette augmentation par 
rapport à 2021,

-  une inflation forte impactant les coûts d’indemnisation, 
en particulier sur la branche automobile,

-  une réévaluation à la hausse des forfaits d’ouverture 
en début d’exercice,

-  une modification en cours d’année des pratiques de 
provisionnement sur les branches responsabilités et 
véhicules à moteur�

•  Une marge technique nette de réassurance de 34 M€ 
sur l’exercice de survenance, soit un S/C de 90 %  
(S/C en augmentation de 10 points par rapport à 2021)�

•  Un résultat sur exercices antérieurs de -79 M€ expliqué 
par des rechargements importants liés notamment 
à la révision des méthodes de provisionnement pour 
tendre progressivement vers des approches similaires 
à celles du groupe MAIF tout en tenant compte des 
spécificités de SMACL Assurances SA�

•  Un résultat de réassurance en faveur de SMACL 
Assurances s’élevant à 81 M€ justifié par un niveau 
élevé des cessions de charges sinistres (125 M€) au 
regard du montant des cotisations cédées (46 M€)�

•  Un ratio de frais généraux sur cotisations égal à 24,6 %, 
en stabilité par rapport à celui observé l’an passé�

•  Un résultat financier, brut des frais de gestion, égal 
à 5 M€ (en hausse de 1 M€ par rapport à l’exercice 
précédent), profitant du contexte de hausse des taux 
et du placement de l’apport initial en capital à la 
création de SMACL Assurances SA�

•  Un résultat net de -139 M€, conduisant à la réalisation 
d’opérations en capital décidées lors de l’assemblée 
générale du 14 décembre 2022 :

-  Réduction du capital social de 134 965 580,40 € 
réalisée par voie de réduction de la valeur nominale 
des actions ramenant ainsi le capital de la Société à 
un montant de 120 071 419,60 € et la valeur nominale 
des actions de 100,00 € à 47,08 € chacune�

-  Augmentation du capital social à hauteur de 
139 999 959,58 €, pour le porter à 260 071 379,48 €, 
par la création de 2 973 661 actions nouvelles 
de numéraire d’une valeur nominale de 47,08 € 
chacune� L’augmentation est souscrite à 100 % par 
la MAIF�

Le capital de SMACL Assurances SA est donc depuis 
cette date détenue à 86,42 % par la MAIF, 12,67 % 
par SMACL Assurances SAM, et 0,91 % par l’UMG 
Groupe VYV�

•  La poursuite de la livraison de plusieurs projets 
majeurs contribuant à la modernisation du système 
d’information et ayant notamment trait à la 
souscription et la gestion des contrats marchés publics 
sur mesure et à la gestion des sinistres Dommages 
aux biens�

•  La négociation puis la signature par les organisations 
syndicales représentatives de l’ensemble des accords 
constituant le statut social de l’entreprise pour une 
mise en place effective au 1er janvier 2023�

•  La conduite de travaux préparatoires à l’élaboration 
du Plan Stratégique SMACL Assurances 2023-2026 en 
cohérence avec le Plan Stratégique MAIF�
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DÉLÉGATION DE GESTION

À compter du 1er janvier 2022, la SAM SMACL Assurances 
délègue à SMACL Assurances SA la gestion de son 
activité (contrats d’assurance, sinistres, réassurance, 
courtiers, gestion administrative, comptable, juridique, 
etc�) dans le cadre d’une convention d’externalisation� 

À ce titre, la SA règle et encaisse pour compte puis 
reverse à la SAM les flux qui lui reviennent�

NIVEAU D’INFLATION

Sur fond de conflit ukrainien et des problématiques 
mondiales d’approvisionnement notamment dans le 
domaine énergétique, l’indice des prix à la consom-
mation a atteint des niveaux inédits depuis les débuts 
de l’euro il  y  a 20 ans� Par rapport à décembre 2021,  
il a augmenté de 5,9 %�

Cette inflation se traduit par une augmentation des 
couts sinistres à la fois en automobile avec une hausse 
du prix des pièces détachées et de la réparation 
ainsi qu’en habitation avec une hausse des couts des 
réparations immobilières�

Les prévisions d’inflation des deux prochaines années 
s’annoncent supérieures à la cible long terme de la BCE 
de 2 % et conduisent à provisionner, pour les sinistres 
déjà en stock, une charge complémentaire pour faire 
face aux surcouts� En effet l’inflation aura un impact 
sur la liquidation future des provisions, des paramètres 
ont été ajustés pour en tenir compte�

MARCHÉ FINANCIER

L’invasion de l’Ukraine par la Russie a bouleversé 
l’environnement global (géopolitique et économique) et 
engendré des tensions durables sur l’inflation�

Dans ce contexte, les taux ont fortement augmenté 
et les marchés obligataires ont enregistré leur plus 
mauvaise année depuis les années 1980 (le taux de l’OAT 
française est passé de 0,2 % à plus de 3 % fin 2022)�

La conjoncture reste donc très volatile et marquée par 
l’ampleur exceptionnelle des incertitudes liées tant 
à la normalisation des politiques monétaires qu’à la 
situation géopolitique�

CONFLIT RUSSIE/UKRAINE

Les événements constatés au cours de l’exercice 2022 
relatifs au conflit entre la Russie et l’Ukraine n’ont 
pas eu d’impacts significatifs sur les actifs financiers 
de la SA  SMACL Assurances étant donné l’absence 
d’expositions directes et l’exposition marginale indirecte 
sur ces pays�

Le portefeuille d’actifs a fait objet d’un suivi régulier 
tout au long de l’exercice�
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CHAPITRE 2 - INFORMATIONS SUR LES CHOIX DES MÉTHODES UTILISÉES

PRINCIPES ET MODES D’EVALUATION RETENUS 

Les comptes présentés ont été établis conformément :

•  aux dispositions des articles L�123-12 à L�123-28 du Code de commerce ;
•  aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur en France, pour les entreprises d’assurance :

-  le règlement de l’ANC n°2015-11 du 26 novembre 2015 dans sa version actualisée,  
relatifs aux comptes annuels des entreprises d’assurance,

-  les dispositions du Code des assurances�

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2022�

2.1. - Postes du bilan

a) Actifs incorporels

Ce poste comprend les logiciels qui sont amortis sur une 
durée de 2 ans à 7 ans�

b) Placements immobiliers

Les parts de sociétés immobilières non cotées sont 
inscrites à leur valeur d’acquisition� Les immeubles 
qui les constituent sont évalués chaque année par un 
expert indépendant accepté par l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) selon l’article R�343-11 
du code des assurances�

La valeur de réalisation de ces immeubles correspond 
à la moyenne des valeurs obtenues par comparaison 
directe et par la capitalisation des revenus� Le taux de 
capitalisation retenu par l’expert tient compte de la 
destination des locaux, de la qualité de la construction, 
de l’intérêt de l’emplacement, du risque de liquidité, de sa 
configuration, de l’état des locaux et de la surface louée�

c) Autres placements

Les titres relevant de l’article R�343-9 sont composés 
d’obligations à taux fixe ou variable� L’évaluation 
retenue est issue de la base d’informations financières 
de Chorus Linedata� Une double valorisation est à 
disposition de SMACL Assurances SA avec la base de 
données Bloomberg ou encore le référentiel CACEIS – 
dépositaire principal du portefeuille de titres�

Ces titres, suivant l’article R�343-9 sont inscrits à 
leur coût d’achat hors intérêts courus� Si la valeur de 
remboursement est différente de la valeur d’achat, la 
différence pour chaque ligne de titres est rapportée au 
résultat sur la durée de vie résiduelle des titres� Les titres 
à revenus variables – relevant de l’article R�343-10 du 
Code des Assurances – sont inscrits au bilan au prix 
d’achat hors frais� Ces titres sont évalués conformément 
à l’article R�343-11 du Code des assurances à savoir :

•  titres cotés : le dernier cours coté de l’exercice,

•  titres non cotés : la valeur vénale, qui correspond au 
prix qui en serait obtenu dans des conditions normales 
de marché et en fonction de leur utilité pour l’entreprise,

•  actions de SICAV et parts de FCP : la dernière valeur 
de rachat publiée�

Une provision pour dépréciation durable est constatée 
ligne à ligne si la dépréciation présente un caractère 
durable� Selon la réglementation comptable, un titre est 
présumé durablement déprécié dans les cas suivants :

•  Pour les titres relevant de l’article R�343-9, il convient 
d’apprécier le risque de crédit avéré (défaut de 
paiement, dégradation de notation, etc�)� Dans ce cas, 
la provision pour dépréciation est égale à la différence 
entre le prix d’acquisition corrigé des surcotes/décotes 
et la valeur de marché du titre�

•  Pour les titres relevant de l’article R�343-10, une 
dépréciation présumée durable s’analyse en prenant 
en compte la capacité et l’intention de l’entreprise 
à détenir ces placements à l’horizon de détention 
envisagé� La provision pour dépréciation est égale à 
la différence entre le prix d’acquisition du titre et sa 
valeur recouvrable�

•  Pour les titres répondant aux critères de dépréciation 
durable, et afin d’évaluer les valeurs recouvrables, 
l’application de la réglementation nous amènerait 
à distinguer les titres à détention longue des autres 
titres, les placements mobiliers des placements 
immobiliers et les titres amortissables des titres 
non amortissables�

d) Créances

Les créances douteuses correspondent aux créances 
sociétaires dont le recouvrement est incertain à 
la clôture�
Le risque est apprécié selon l’antériorité de la créance, 
son stade d’avancement dans la procédure de 
recouvrement et la situation financière du sociétaire�
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e) Autres actifs

Les actifs corporels d’exploitation font l’objet 
d’amortissements annuels sur le mode linéaire selon les 
durées suivantes :

• matériels informatiques : 2 ans à 5 ans

• autres matériels : 3 ans à 10 ans

• matériel de transport : 5 ans

• mobilier et matériel de bureau : 2 ans à 10 ans

• agencements, aménagements : 10 ans

f) Capital

Au 31/12/2022 le capital social est constitué de 
5 524 031 actions ordinaires de même catégorie d’une 
valeur nominale unitaire de 47,08 €, soit un capital de 
260 071 K€�

g) Provision pour impôts

Dans le cadre de l’apport partiel d’actif réalisé en 2021, 
une provision pour impôts a été valorisée et apportée 
à la société SMACL Assurances SA pour un montant de 
2 588 K€�

Cette provision, qui reflète la dette d’impôt apportée par 
la SAM à la SA, a été déterminée en appliquant les taux 
d’impôt en vigueur pour 2021 et 2022, respectivement 
28,41 % et 25,83 %, à l’assiette constituée des plus et 
moins-values réalisées lors de l’opération minorées des 
déficits reportables de la SAM apportés à la SA�

Cette provision, dont le montant s’établissait pour 
rappel à 1 433 K€ au 31/12/21, a fait l’objet d’une reprise 
de 691 K€� Elle s’élève à 743 K€ au 31/12/22�

h) Provisions techniques

Provisions pour cotisations non acquises  
et risques en cours :
La provision pour cotisations non acquises constate 
pour l’ensemble des contrats en cours à la date de 
clôture des comptes de l’exercice, la part des cotisations 
émises et des cotisations restant à émettre, relatives 
à la couverture du risque du ou des exercices suivants 
l’exercice d’arrêté� La date d’échéance des cotisations 
étant principalement fixée au 1er janvier, il y a peu de 
cotisations à reporter�

Au 31 décembre 2022, une provision de 1 961 K€ pour 
primes non acquises a été constituée pour les contrats 
d’assurance pour lesquels l’échéance est différente du 
1er janvier�

Provisions pour sinistres :
Les provisions pour sinistres à payer représentent 
l’estimation, nette des recours à encaisser, du coût 
de l’ensemble des sinistres non réglés à la clôture de 
l’exercice, qu’ils aient été déclarés ou non� Elles incluent 
un chargement pour frais de gestion déterminé en 
fonction des taux de frais réels observés�

Les provisions pour sinistres comprennent :

En K€

Nature de la provision 31/12/2021 31/12/2022
Provisions correspondant à la 
valeur estimative des dépenses en 
principal, accessoires, dossier par 
dossier, nécessaires au règlement 
de tous les sinistres survenus et 
non payés

426 259 666 212

Provisions pour sinistres 
survenus et inconnus ou déclarés 
tardivement (après la date 
d’inventaire)

46 236 86 053

Provision de gestion destinée à 
couvrir les frais futurs liés aux 
sinistres en suspens

22 234 22 955

Provisions mathématiques 10 376 10 081
Provisions pour sinistres non 
encore manifestés en assurance 
construction

22 347 22 451

Provisions pour égalisation 7 885 7 885

Le montant des provisions pour sinistres dossier/dossier 
correspond :

•  en IARD : au cumul des montants inscrits à l’inventaire 
dans la base de gestion des dossiers sinistres et 
découlant des évaluations de sinistres réalisées par la 
Direction Indemnisation ;

•  en Risques Statutaires : à la somme des provisions 
sinistres au titre des règlements d’indemnités 
journalières et de frais de soins déjà échus, et des 
provisions mathématiques des futures échéances 
d’indemnités journalières majorées des éventuels frais 
de soins calculées sur la base de barèmes certifiés�

Le montant des provisions pour sinistres tardifs est 
issu des travaux actuariels d’évaluation par catégorie 
de risques, sur la base de méthodes adaptées à 
chaque catégorie�

Les provisions mathématiques de rentes sont 
constituées des valeurs actualisées et probabilisées 
des arrérages de rentes restant à payer à la date de 
l’inventaire� Le taux d’actualisation et les tables de 
survie utilisées pour ces calculs sont ceux définis par la 
réglementation en vigueur�

Dans la branche construction, est constituée en 
complément de la provision pour sinistres dossier/dossier 
et de la provision pour frais de gestion incluse dans les 
provisions précédentes, la provision pour sinistres non 
encore manifestés conformément à l’article A�143-14 
du Code des assurances�
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Provision d’égalisation
Conformément aux dispositions de l’article R�343-7 
du Code des assurances, une entreprise d’assurance 
peut constituer des provisions dites d’égalisation pour 
faire face aux charges exceptionnelles afférentes 
aux opérations qui garantissent les risques dus à des 
éléments naturels, le risque atomique, les risques de 
responsabilité civile dus à la pollution, les risques 
spatiaux ainsi que les risques liés aux attentats, au 
terrorisme et au transport aérien� Ces provisions sont 
dotées de manière facultative�

Au 31/12/22, la provision d’égalisation est entièrement 
dédiée au risques Attentats et Terrorisme� Son montant 
s’élève à 7 885 K€ et reste inchangé par rapport au 
31/12/2021�

2.2. - Compte de résultat

a) Produits de placements : règle d’allocation

Le résultat de la gestion des placements est ventilé en 
deux parties : les produits générés par le placement 
des fonds provenant des provisions techniques et qui 
figurent dans le cadre « opérations techniques » et ceux 
issus des capitaux propres et qui sont placés dans la 
partie « opérations non techniques »�

L’allocation des produits de placements nets dans le 
compte technique est calculée comme suit :

Provisions techniques (1)  
x  

Produits nets de placements
(Provisions techniques (1) + Capitaux propres (2))

(1)  Provisions techniques nettes de réassurance augmentées  
de la réserve de capitalisation� 

(2) Capitaux propres excluant la réserve de capitalisation�

b) Charges

Toutes les charges sont comptabilisées en comptes 
de classe 9 regroupant les frais généraux par nature� 
Les déversements en comptes de classe 6 regroupant 
les frais généraux par destination sont effectués 
mensuellement� Le plan comptable d’assurance a 
défini cinq destinations des frais généraux par nature, 
à savoir les frais liés à l’acquisition, à l’administration, 
à la gestion des sinistres, à la gestion financière et les 
autres charges techniques�

Les charges sont classées par destination selon les 
méthodes suivantes :

•  imputation sans application de clés pour les charges 
affectables directement par destination,

•  pour les charges ayant plusieurs destinations et celles 
qui ne sont pas directement affectables, SMACL 
Assurances SA utilise des clés de répartition basées 
sur deux critères principaux :

- les salaires ;

-  le personnel (nombre, activité,  
sites où exercent les salariés)�

DÉROGATIONS AUX PRINCIPES GÉNÉRAUX DU PLAN COMPTABLE

Toutes les charges directement affectables dans les comptes de destination ont été préalablement imputées dans 
les comptes par nature afin d’obtenir l’équilibre entre les comptes de la « classe 6 » et les comptes de la « classe 9 »�

CHANGEMENTS DE MÉTHODE OU DE PRÉSENTATION DES COMPTES

Néant
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CHAPITRE 3 - INFORMATIONS SUR LES POSTES DU BILAN  
ET DU COMPTE DE RÉSULTAT

LE BILAN

3.1. - Les mouvements ayant affecté les éléments d’actifs 

a) Les actifs incorporels 

Brut - en K€

Nature de l’actif
Montant brut  
à l’ouverture  
de l’exercice

Entrée  
dans  

l’exercice

Sortie  
dans  

l’exercice

Montant brut  
à la clôture  
de l’exercice

Logiciels 42 203 37 653 19 937 59 918

Amortissements et nets - en K€

Nature de l’actif

Montant des 
amortissements 
à l’ouverture de 

l’exercice

Augmentation : 
dotation aux 

amortissements de 
l’exercice

Montant des 
amortissements à la 
clôture de l’exercice

Montant net à la 
clôture de l’exercice

Logiciels 4 211 6 483 10 694 49 224

b) Les terrains et constructions

Brut - en K€

Nature de l’actif
Montant brut à 
l’ouverture de 

l’exercice

Transferts dans  
l’exercice

Entrée  
dans l’exercice

Sortie 
 dans l’exercice

Montant brut 
à la clôture de 

l’exercice

Terrains et 
constructions 0 0 0 0 0

Parts, actions de SCI 
non cotées et  
comptes courants

31 959 0 1 478 4 100 29 337

Amortissements et nets - en K€

Nature de l’actif
Montant à 
l’ouverture 

de l’exercice

Augmentation : 
dotation de 

l’exercice

Diminution : 
reprises de 
l’exercice

Montant à 
la clôture de 

l’exercice

Montant net 
à la clôture de 

l’exercice

Terrains et 
constructions 0 0 0 0 0

Parts et actions de SCI 
non cotées 0 0 0 0 29 337
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c) Immobilisations corporelles 

Brut - en K€

Nature de l’actif
Montant brut à 

l’ouverture 
de l’exercice

Transferts dans 
l’exercice

Entrée  
dans l’exercice

Sortie  
dans l’exercice

Montant brut  
à la clôture  
de l’exercice

Immobilisations 
corporelles autres 
que constructions

5 057 642 338 5 362

Amortissements et nets - en K€

Nature de l’actif
Montant à 
l’ouverture 

de l’exercice

Augmentation :  
dotation de 

l’exercice

Diminution : 
reprises de 
l’exercice

Montant à 
la clôture de 

l’exercice

Montant net 
à la clôture de 

l’exercice

Immobilisations 
corporelles autres 
que constructions

1 572 1 443 17 2 998 2 364

3.2. - Les placements autres que ceux visés au paragraphe 2.1

a) Brut - en K€

Montant brut  
à l’ouverture  
de l’exercice

Entrée  
dans l’exercice

Sortie  
dans l’exercice

Montant brut  
à la clôture  
de l’exercice

Placements financiers

Actions cotées/AVF 0 0 0 0

SICAV + FCP diversifiés 4 922 199 430 204 352 0

Actions Titres Particuliers  
non cotés/Lib 1 365 2 0 1 367

Obligations cotées/État 0 56 572 0 56 572

Obligations cotées/ 
secteur public 238 600 156 058 20 472 374 186

Obligations indexées 0 0 0 0

Obligations non cotées 8 125 0 0 8 125

TCN 0 2 937 0 2 937

BMTN négociables 0 0 0 0

Nantissements SICAV + FCP 0 0 0 0

Nantissements BMTN 6 011 0 0 6 011

Autres dépôts établis 95 000 214 005 207 005 102 000

Créances  
pour Espèce/Cédante 1 033 223 210 1 046

Actions non cotées /E�Liées 0 0 0 0

Sous-total 355 056 629 227 432 039 552 243

Placements/PT en U�C� 0 0 0 0

Sous-total 0 0 0 0

TOTAL 355 056 629 227 432 039 552 243
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b) Amortissements et dépréciation

Brut - en K€

Montant  
à l’ouverture 
de l’exercice

Augmentation : 
dotations  

de l’exercice

Diminution : 
reprises  

de l’exercice

Montant  
à la clôture  
de l’exercice

Placements financiers

Provision dépréciation 
actions cotées 0 0 0 0

Sous-total 0 0 0 0

Placements/PT en U�C� 0 0 0 0

Sous-total 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0

c) Net - en K€

Montant net  
à l’ouverture  
de l’exercice

Montant net  
à la clôture  
de l’exercice

Placements financiers

Actions cotées/AVF 0 0

SICAV + FCP diversifiés 4 922 0

Actions Titres  
Particuliers non cotés/Lib 1 365 1 367

Obligations cotées/État 0 56 572

Obligations cotées/secteur public 238 600 374 186

Obligations indexées 0 0

Obligations non cotées 8 125 8 125

Certificats/Dépôts 0 2 937

BMTN négociables 0 0

Nantissements SICAV + FCP 0 0

Nantissements BMTN 6 011 6 011

Autres dépôts établis 95 000 102 000

Créances pour Espèce/Cédante 1 033 1 046

Actions non cotées /E�liées 0 0

Sous-total 355 056 552 243

Placements / PT en U�C� 0 0

Sous-total 0 0

TOTAL 355 056 552 243
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3.3. - État des placements

L’état récapitulatif - en K€

Bilan 2022 Bilan 2021

I - Placements  
(postes 3 et 4 de l’actif du bilan)

Valeur 
brute  

(C)

Valeur 
nette  

(E)

Valeur de 
réalisation  

(F)

Valeur 
brute  

(C)

Valeur 
nette  

(E)

Valeur de 
réalisation  

(F)

Placements immobiliers 1 29 337 29 337 32 521 31 959 31 959 33 119

Actions et autres titres  
à revenus variables    2 1 367 1 367 1 536 1 365 1 365 1 527

OPCVM  
(autres que ceux visés au 4) 3 0 0 0 0 0 0

OPCVM détenant exclusivement 
des titres à revenus fixes 4 0 0 0 4 922 4 922 4 921

Obligations et titres  
à revenus fixes 5 447 831 441 809 399 068 252 736 249 313 248 302

Prêts hypothécaires 6 0 0 0 0 0 0

Autres prêts 7 0 0 0 0 0 0

Dépôts auprès  
des entreprises cédantes 8 1 046 1 046 1 046 1 033 1 033 1 033

Dépôts et cautionnements en 
espèces et autres placements 102 000 102 000 102 000 95 000 95 000 95 000

Actifs en UC 10 0 0 0 0 0 0

IFT 11 0 0 0 0 0 0

TOTAL 12 581 581 575 559 536 171 387 015 383 592 383 902

Récapitulatif par mode d’estimation

Valeurs estimees R� 343-9 1 441 820 436 257 394 005 246 725 243 537 242 559

Dont solde non encore amorti 2 0 0 0 0 0 0

Dont solde non encore repris 3 0 0 0 0 0 0

Valeurs estimees R� 343-10 4 139 761 139 302 142 166 140 290 140 055 141 343

Valeurs estimees R� 343-13 5 0 0 0 0 0 0

 Récapitulatif par affectation

Affect� repr� prov� techn� 6 574 524 568 961 530 062 379 971 376 783 377 126

Garant� engag� env� inst� prévoy� 7 0 0 0 0 0 0

Valeurs déposées chez cédants 8 1 046 1 046 1 046 1 033 1 033 1 033

Affect� repr� prov� techn� spéc� 9 0 0 0 0 0 0

Autres affect� ou sans affect� 10 6 011 5 552 5 063 6 011 5 776 5 743

II - Autres actifs affect. repr. 15 0 0 0 0 0 0

III -  Val. appart. instit. prévoy. 20 0 0 0 0 0 0

Détail des terrains et constructions

Immobili� utilis� activité propre 31 0 0 0 0 0 0

Droits réels 32 0 0 0 0 0 0

Parts de s�i� ou soc� fonc� 33 21 800 21 800 23 953 22 061 22 061 23 003

Autres immobilisations 34 0 0 0 0 0 0

Droits réels 35 0 0 0 0 0 0

Parts de s�i� ou soc� fonc� 36 7 537 7 537 8 568 9 899 9 899 10 116

TOTAL 37 29 337 29 337 32 521 31 959 31 959 33 119

dont acomptes 38 0 0 0 0 0 0
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3.4. - Tableau des créances et des dettes

a) Créances - en K€

Moins  
d’un an

de 1 an  
à 5 ans

plus  
de 5 ans

Total  
2022

Total  
2021

Primes à émettre 3 380 0 0 3 380 3 570

Créances nées d’opérations 
d’assurance directe 14 260 0 0 14 260 11 871

Créances nées d’opérations  
de réassurance 73 019 0 0 73 019 12 449

Personnel 25 0 0 25 30

État, impôt et taxes 272 0 0 272 973

Autres créances 6 138 0 0 6 138 55 803

TOTAL 97 094 0 0 97 094 84 696

Le poste « créances nées d’opérations d’assurance directe » comprend les créances auprès des assurés pour un montant 
de 13 003 k€ et la provision pour dépréciation associée pour un montant de -1 374 k€�

b) Dettes- en K€

Moins  
d’un an

de 1 an  
à 5 ans

plus  
de 5 ans

Total  
2022

Total  
2021

Dettes pour dépôts 33 488 0 0 33 488 9 200

Dettes nées d’opérations 
d’assurance directes 16 759 0 0 16 759 13 952

Dettes nées d’opérations  
de réassurance 461 0 0 461 10 599

Dettes envers établissements 
de crédit 2 854 0 0 2 854 0

Personnel 10 403 0 0 10 403 10 140

État, Sécurité Sociale 9 483 0 0 9 483 5 749

Créanciers divers 17 171 0 0 17 171 11 243

TOTAL 90 619 0 0 90 619 60 884
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Les charges à payer et produits à recevoir sont :

Détail TOTAL 2022

Débiteurs divers
Acompte sur ristourne courtage 1 147

Personnels détachés 1 369

Créanciers divers

Immobilisations - factures non parvenues 3 563

Commissions 6 387

Honoraires 539

Prestations informatiques 615

Personnels détachés 1 730

Sous traitance 936

Autres 1 974

État,  
Sécurité sociale

Charges sociales et fiscales sur provisions congés payés  
et compte épargne temps 5 824

Charges sociales et fiscales sur participation et intéressement 0

Contribution sociale de solidarité 580

Formation 0

Divers 0

Personnel

Provision congés payés 5 457

Provision compte épargne temps 4 945

Participation des salariés 0

Interessement 0

Divers 0

3.5. - Capital

Au 31/12/22, le capital de la société est constitué de 5 524 031 actions ordinaires de même catégorie d’une valeur 
nominale unitaire de 47,08 €.

Catégories de titres
Nombre de titres

Valeur nominaleà la clôture de 
l’exercice

créés pendant 
l’exercice

remboursés 
pendant l’exercice

Actions ordinaires 5 524 031 2 973 661 47,08

Actions amorties

Actions  
à dividende prioritaire 
sans droit de vote

Actions préférentielles

Certificats 
d’investissements
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3.6. - Variation des capitaux propres

En K€

Libellé 2021
Affectation 
du résultat 

2021

Augmentation 
du capital

Réduction de la 
valeur nominale 

des parts

Imputation 
dépréciation 

durable

Résultat 
2022 2022

Capital 255 037 140 000 134 966 260 071

Prime d’apport 16 115 -11 994 4 120

Autres réserves 134 966 134 966

Report à nouveau 0 -96 0 0 -96

Résultat  
de l’exercice 0
(bénéfice)

Résultat  
de l’exercice -12 091 12 091 - - -139 075 -139 075
(déficit)

Capitaux 
propres 259 061 0 140 000 269 931 -139 075 259 986

3.7. - Sinistres et provisions

a) Provisions pour sinistres à payer et prévisions de recours, y compris la provision de gestion - en K€ 

Bilan 2022 Bilan 2021

Provisions sinistres à payer brutes 964 958 703 553

Prévisions de recours à encaisser 180 160 176 102

Provisions sinistres à payer nettes 784 798 527 451

b) Liquidations des provisions de sinistres antérieurs - en K€

Bilan N Bilan N Bilan N Bilan N-1

Opérations 
brutes

Opérations 
reass

Opérations 
nettes

Opérations 
nettes

Provisions pour sinistres ouverture 11 494 841 160 279 334 562 353 193

Prest� payées exerc� sur ex� ant� 12 175 067 49 915 125 152 156 639

Provisions sin� cloture sur ex� ant� 13 444 804 148 811 295 993 190 337

boni/mali (=11-12-13) 14 -125 030 -38 447 -86 583 6 217



32 33

c)  État des règlements et des provisions pour sinistres à payer - brut de réassurance - en K€

Inscrites au bilan social des entreprises agréées pour les opérations mentionnées  
au 3° de l’article L�310-1 du Code des assurances�

Évolution au cours des trois derniers exercices des règlements de sinistres effectués  
depuis l’exercice de survenance et de la provision pour sinistres à régler.

Année d’inventaire
Exercices de survenance

N-4 N-3 N-2 N-1 Ex. Invent.

N-2

Règlements

Provisions

TOTAL des sinistres (S)

Primes acquises (P)

Pourcentage (S/P)

N-1

Règlements 93 061

Provisions 192 797

TOTAL des sinistres (S) 285 858

Primes acquises (P) 382 622

Pourcentage (S/P) 74,71%

N

Règlements 189 846 99 675

Provisions 131 136 306 963

TOTAL des sinistres (S) 320 982 406 638

Primes acquises (P) 391 691 400 743

Pourcentage (S/P) 0 0 0 81,95% 101,47%
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3.8. - Informations complémentaires

Compte de régularisation  - Article 23 du décret n° 83-1020 du 29/11/1983, alinéas 3 et 4

Comptes de régularisation actif - en K€

Libellé 2022 2021

Intérêts et loyers acquis et non échus 4 503 3 143

Autres comptes de régularisation 1 290 565

TOTAL 5 793 3 708

Comptes de régularisation passif - en K€

Libellé 2022 2021

Amortissement de remboursement de titres obligataires 6 529 3 482

TOTAL 6 529 3482

Suivi des Provisions - en K€

Libellé 2021 Dotations de 
l’exercice

Reprises de 
l’exercice 2022

Provision pour risques/litiges 199 0 199 0

Provision pour dépréciation comptes clients 1 827 275 728 1 374

Provision pour impôts 1 434 0 691 743

TOTAL 3 460 275 1 618 2 117
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LE COMPTE DE RÉSULTAT

3.9. - Ventilation des produits et des charges de placements

En K€

Revenus et frais 
financiers concernant 
les placements dans 
des entreprises liées

Autres revenus et 
frais financiers Total

Revenus des participations -

Revenus des placements immobiliers 1478 0 1 478

Revenus des autres placements 6 331 6 331

Autres revenus financiers  
(commissions, honoraires) 564 564

TOTAL 1478 6 894 8 372

Frais financiers 736 736

Total des autres produits de placements 0 502 502

Total des autres charges de placements 0 3 910 3 910

TOTAL 0 4 145 4 145
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3.10. - Compte de résultat par catégorie

En K€

Rubriques 2022 2021

1 Primes acquises (1a+1b) 405 783 387 560

1a Primes 405 623 387 708

1b Variations des PNA 160 -148

2 Charges des prestations (2a+2b) 566 491 319 244

2a Prestations et frais payés 309 144 321 506

2b Charges  des  provisions  pour  prestations  et diverses 257 347 -2 263

A SOLDE DE SOUSCRIPTION -160 708 68 316

5 Frais d’acquisition I�7a du CR 42 138 37 418

6 Autres charges de gestion nettes I�7b +I�8 +I�3 du CR 21 872 25 351

B CHARGES D’ACQUISITION ET DE GESTION NETTES 64 010 62 769

7 Produits des placements I�2 du CR 2 896 2 101

8 Participation aux résultats I�6 du CR 0 0

C SOLDE FINANCIER 2 896 2 101

9 Part des réassurances dans les primes acquises I�1a +I�1b du CR 45 837 111 975

10 Part des réassureurs dans les prestations payées I�4a du CR 53 718 61 728

11 Part des réassureurs  
dans les charges des provisions pour prestations I�4b+I�5+I�9 du CR 71 317 13 674

12 Part des réassureurs  
dans les participations aux résultats I�6 du CR 0

13 Commissions reçues des réassureurs I�7c du CR 1 471 14 216

D SOLDE DE RÉASSURANCE 80 669 -22 358

RÉSULTAT TECHNIQUE -141 153 -14 709

HORS COMPTE :

14 Provisions pour PNA (clôture) poste 3a du bilan passif 1 961 2 121

15 Provisions pour PNA (ouverture) poste 3a du bilan passif 2 121 1 973

16 Provisions pour sinistres à payer (clôture) poste 3d du bilan passif 774 717 517 075

17 Provisions pour sinistres à payer (ouverture) poste 3d du bilan passif 517 075 524 552

18 Autres provisions techniques (clôture) postes 3f, 3g et 3i du bilan 17 966 18 260

19 Autres provisions techniques (ouverture) Passif 18 260 13 046
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3.11. - Charges du personnel, commissions, primes brutes émises, portefeuille

a) Ventilation des charges de personnel 

En K€

Libellé 2022 2021

Salaires 39 094 33 167

Pension de retraite

Charges sociales 15 953 13 761

Autres 1 061 761

TOTAL 56 108 47 688

b) Commissions de l’assurance directe 

En K€

Libellé 2022 2021

Commissions d’acquisition 18 007 16 361

Commissions d’administration 18 16

Commissions sur sinistres 0 0

TOTAL 18 025 16 377

3.12. - Proposition d’affectation du résultat

En K€

Capitaux propres avant affectation résultat Affectation 
proposée

Solde après 
affectation

Capital 260 071 260 071

Prime d’apport 4 120 -4 120 0

Réserve indisponible 134 966 -134 954 11

Report à nouveau -96 -96

Perte de l’exercice -139 075 0

Dividendes 0

TOTAL 259 986 -139 075 259 986
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3.13. - Produits et charges

a) Produits et charges exceptionnels 
En K€

Libellé 2022

Produits exceptionnels 35

Charges exceptionnelles -33

Résultat exceptionnel 3

b) Produits et charges non techniques 
En K€

Libellé 2022

Produits non techniques 5 993

Charges non techniques 4 609

Solde non technique 1 385

Ce solde est principalement constitué des produits et 
charges de placement.

c) Impôt sur les bénéfices

SMACL Assurances SA n’est pas redevable de l’impôt 
sur les sociétés au titre de l’exercice 2022�

Le montant figurant en charge d’impôts correspond 
à la reprise de provision pour impôts pour un total 
de 691 K€�

En 2022, la société SMACL Assurances SA ne fait 
pas partie du périmètre d’intégration fiscale du 
Groupe MAIF�

3.14. -  Honoraires des commissaires  
aux comptes

Conformément au décret 2008-1487 du 30 décembre 
2008, le montant des honoraires taxes incluses 
figurant au compte de résultat de l’exercice se détaille 
comme suit :

En K€ TTC 2022

Honoraires afférents  
à la certification des comptes 194

Price Waterhouse Coopers 97

Mazars 97

Honoraires afférents  
aux autres services 59

Price Waterhouse Coopers 30

Mazars 30

TOTAL 253
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ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS

3.15. - Engagements

2022 2021

1 Engagements reçus

2 Engagements donnés -320 -337

Avals, cautions, garanties -320 -337

3 Engagements réciproques 147 213 130 721

Valeurs reçues en nantissement des cessionnaires  
et rétrocessionnaires en réassurance 147 213 130 721

4 Autres valeurs détenues pour compte de tiers

5 En cours d’instruments financiers à terme

AUTRES INFORMATIONS

3.16. - Effectif moyen (CDI et CDD)

Le nombre de salariés transféré est de 850 personnes se 
décomposant comme suit :

Effectif 2022 2021

TOTAL EFFECTIF 850 858

Direction 12 11

Cadres 399 384

Employés 439 463

3.17. -  Rémunérations allouées  
dans l’exercice

En K€

Rémunération 2022 2021

Indemnités des membres 
du conseil d’administration 103 0

Rémunération  
de la Direction Générale 
(mandat, activité salariée, 
indemnités)

286 0

3.18. -  Indemnités de fin de carrière

SMACL Assurances applique la recommandation CNC 
n° 2003-R-01 pour comptabiliser les indemnités de fin 
de carrière de ses salariés� Elle a souscrit un contrat 
auprès d’une société d’assurances vie en 2007 pour 
couvrir ce risque�

En 2022, suite aux calculs actuariels réalisés, 
aucune cotisation n’a été comptabilisée par la SA 
SMACL Assurances�

Le montant des droits acquis s’élève à 3 739 k€� 
Le montant des droits futurs atteint quant à lui 4 019 k€�
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3.19. -  Tableau des filiales et participations

En K€
SCI  

Hauts de Souché
SCI Noron 

Venise Verte
SCI  

Tours 2 Lions

Adresses 141 Avenue 
Allende 79031 NIORT

141 Avenue 
Allende 79031 NIORT

141 Avenue 
Allende 79031 NIORT

Capital 15 15 300

Capitaux propres y compris les provisions 
réglementées mais non compris le capital  
ni le résultat de l’exercice

1 653 0 0

Quote-part de capital détenu 99,80 % 100,00 % 100,00 %

Valeur comptable  
des titres

brute 7 064 4 799 2 121

nette 7 064 4 799 2 121

Prêts et avances consenties 1 483 8 457 5 416

Cautions et aval 75 122 123

Chiffre d’affaires hors taxes 820 1 300 570

Résultat social 594 547 338

Dividendes 0 0 0

SMACL Assurances SA est indéfiniment responsable de ces trois SCI�

3.20. -  Consolidation

SMACL Assurances SA est consolidée au sein de la MAIF, 
société mutuelle située au 200 Avenue Salvador-Allende 
à NIORT� La société est entrée dans ce périmètre de 
consolidation au 31/12/21�

ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS  
À LA CLÔTURE

Néant



TITRE 8 - ACTIVITÉ EN MATIÈRE D’INNOVATION

L’ATELIER SMACL

SMACL Assurances SA a lancé en 2022 « L’Atelier SMACL », un outil dont l’objectif est de recentrer le client au 
cœur des réflexions� Dans ce cadre, SMACL Assurances SA souhaite engager une véritable démarche collaborative 
avec ses assurés, les accompagner sur les problématiques qu’ils rencontrent, et concevoir avec eux des solutions 
innovantes répondant à leurs besoins� 
Un seul mot d’ordre : allier expertise individuelle et intelligence collective�

Ces ateliers se concrétisent autour de trois outils :

•  Un espace collaboratif en ligne : il s’agit d’une 
plateforme en ligne dédiée à la construction de 
projets et d’échanges sur des thématiques identifiées� 
Cette plateforme permet aux sociétaires de partager 
aisément leurs problématiques, leurs retours 
d’expérience, tout simplement d’être en interaction 
avec leurs pairs�

•  Les Lab’SMACL : il s’agit d’ateliers participatifs 
d’innovation collaborative, visant à permettre aux 
participants d’échanger autour de leurs enjeux et 
problématiques� L’objectif pour SMACL Assurances 
est de proposer aux participants des solutions 
d’accompagnement et de construire des offres 
de produits ou de services en adéquation avec les 
attentes exprimées�

•  Des conférences et des temps forts : il s’agit 
d’interventions d’experts techniques sur des 
thématiques abordées dans le cadre de l’Atelier 
SMACL, qui peuvent prendre la forme de réunions 
in situ, de web-conférences, ou être proposées à 
l’occasion de la rencontre annuelle de la communauté�

Le lancement du dispositif a eu lieu au MAIF Social 
Club à Paris le 11 mai 2022� À fin 2022, l’atelier compte 
87 membres actifs�

TITRE 9 - MANDATS DES MANDATAIRES SOCIAUX AU 31/12/2021

Monsieur Patrick BLANCHARD, Directeur Général de SMACL Assurances SA, est également :

• Directeur général Adjoint B2B de la SAM MAIF ;

• Président de la SA ALTIMA Assurances ;

•  Représentant permanent ALTIMA Assurances SA  
au sein de la SAS ALTIMA Courtage ;

• Membre du Comité Stratégique de la SAS NUMA ;

•  Membre du conseil d’administration  
de la SAS MAIF AVENIR�

TITRE 10 - FILIALES ET PARTICIPATIONS

Le tableau des filiales et participations est joint dans l’annexe aux comptes reprise ci avant (3�19)�

TITRE 11 - DIVIDENDES DISTRIBUÉS

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’il n’a pas été procédé 
à une distribution de dividendes au titre des trois précédents exercices�
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  L’ASSURANCE DES TERRITOIRES

Annexe au
Rapport de gestion 2022

SMACL Assurances SA

Déclaration de performance  
extra-financière 2022
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Présentation du modèle d’affaires  
de SMACL Assurances SA

SMACL Assurances SA a l’ambition de déployer 
un modèle économiquement viable, socialement 
équitable et écologiquement responsable au service de 
ses assurés et de l’ensemble de ses acteurs� 
En effet, étant le fruit d’un rapprochement entre MAIF 
et la Mutuelle SMACL, toutes deux ancrées dans des 
modes de fonctionnement empreints de valeurs RSE, 
la SMACL a vocation, elle aussi, à porter haut les valeurs 
de la responsabilité sociétale� 

Régie par la Code des assurances, la société satisfait 
à l’ensemble des règles prudentielles communes aux 
entreprises d’assurance au niveau européen, dispositif 
dénommé Solvabilité 2�

L’activité de SMACL Assurances, présentée plus en 
détail dans le rapport de gestion, consiste à délivrer 
des contrats d’assurances et de services (IARD, Risques 
Statutaires, Construction) adaptés à chacun des 
différents marchés suivants :

•  Personnes Morales de Droit Public  
(en 2022, 16 000 structures dont 9 600 communes, 
12 régions, 87 départements),

•  Structures de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS)  
(en 2022, 4 100 personnes morales relevant de l’ESS),

•  Entreprises (en 2022, 4 500 entreprises),
•  Personnes Physiques (en 2022, 39 200 particuliers)�

Répartition  du chiffre d’affaires par marché
Année 2022

Par�culiers
20,2 M€

5 %

Entreprises
59,3 M€

15 %

Personnes morales 
de droit privé

32,6 M€

8 %

Personnes morales 
de droit public 
293,3 M€

72 %

L’activité se déploie sur le territoire français en 
s’appuyant sur des canaux de distribution différents 
selon les marchés (réponse à des appels d’offres, recours 
à des partenariats, au courtage, vente en ligne, etc�)�  

Afin de répondre aux exigences de son marché et de 
conforter sa place de leader sur le marché des personnes 
morales de droit public, la SMACL s’est organisée pour 
apporter un service de qualité à ses assurés et rester à 
l’écoute de leurs attentes�

Ainsi, la structure emploie au 31 décembre 2022 un 
effectif de 850 salariés lesquels contribuent tous à leur 
niveau à la satisfaction client par la réalisation d’un 
service de qualité�
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Focus 2022

Pour la SMACL, l’année 2022 a été la première année 
complète réalisée au sein du Groupe MAIF� Cette récente 
intégration a donné lieu à une activité riche en travaux 
de mise en place : 

•  création de nouveaux organes de gouvernance et 
entrée en activité de ces organes ;

•  négociations avec les instances représentatives 
du personnel de nouveaux accords collectifs, 
précédées d’échanges avec des groupes de salariés 
volontaires pour pouvoir tenir compte des attentes 
des collaborateurs (accords collectifs applicables à 
compter de janvier 2023) ;

•  partages entre les équipes SMACL Assurances SA et 
MAIF pour que chacun puisse se nourrir des bonnes 
pratiques de l’autre ;

•  recherche de synergies opérationnelles dans de 
nombreux domaines (prévention, courtage, gestion 
sinistres, systèmes d’information, etc�)�

Dans ce cadre, le quadryptique mis en place par la 
MAIF a été adopté par la SMACL. Il s’agit de confronter 
les décisions à prendre aux quatre enjeux suivants et 
de trouver le meilleur équilibre entre :

  satisfaction des assurés ;

   performance durable de l’entreprise ;

   épanouissement des acteurs ;

   contribution au bien commun.

L’année 2022 aura aussi été consacrée à la construction du plan stratégique de SMACL Assurances SA, en cohérence 
avec le plan stratégique du Groupe MAIF, pour les 4 exercices à venir�

Triple certification et labélisation diversité

La démarche globale de responsabilité sociétale mise 
en oeuvre au sein de la société d’assurance s’articule 
notamment autour de trois certifications et d’une 
labélisation Diversité, attestant de manière formelle son 
implication dans une démarche d’amélioration continue� 
Ces trois certifications donnent lieu à un audit externe 
triennal relayé par des visites de suivi annuelles opérées 
par LRQA, organisme accrédité COFRAC(1)�

Elles ont vocation à satisfaire les trois axes suivants :

•  ISO 9001 :  
certification qualité à destination des assurés ;

•  ISO 14001 :  
certification environnementale de l’activité de la 
Société à destination de l’ensemble de ses acteurs ;

•  ISO 45001 :  
certification santé et sécurité au travail à destination 
des salariés�

Le label Diversité, destiné tant aux salariés de la SMACL 
qu’aux candidats à l’embauche, donne lieu, lui aussi, à un 
audit externe périodique réalisé par l’AFNOR, organisme 
également habilité COFRAC(1)� Cette triple certification 
ainsi que la labélisation Diversité sont la résultante 
d’une démarche assise sur un dispositif participatif, 
confirmant tant la réactivité et l’implication des équipes 
de la SMACL face à de nouveaux enjeux, que la fiabilité et 
la qualité des actions conduites dans l’exercice du métier�

(1) https://www�cofrac�fr
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Profil social de l’entreprise

Les 850 salariés(2) de SMACL Assurances SA présentent le profil suivant :

Répartition des équipes sur le territoire national au 31/12/2021
(en nombre)

2746

777

 Niort   Paris   Régions

Répartition Femmes/Hommes des effectifs au 31/12/2021 
(en nombre)

276

574

 Hommes   Femmes

Répartition des effectifs par âge au 31/12/2021 
(en nombre)

115

201

534

 18-29 ans   30-49 ans   50 ans et plus

Au 31/12/2022, l’âge moyen des salariés était de 41 ans pour les femmes et de 42 ans pour les hommes�  
Au global, l’âge moyen des salariés de SMACL Assurances SA est de 41 ans�

(2) On entend par salarié les CDI, CDD, alternants et stagiaires�
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Tableau des risques
Pour se développer sur le long terme, SMACL Assurances SA doit anticiper les risques pesant sur son activité et saisir 
les opportunités de son environnement�
Le détail de ces risques figure dans le tableau ci-dessous (des précisions concernant l’identification des risques figurent 
dans le note méthodologique)�

Domaine des risques Risques extra-financiers

Evolution des attentes
des sociétaires

Risque d’inadéquation de l’offre vis-à-vis du marché  
et des besoins des assurés

Risque d’insatisfaction des sociétaires due à une expérience dégradée

Diversité, climat social  
et gestion des compétences

Risque d’inadéquation entre les nouveaux besoins métiers  
et les compétences de l’entreprise

Risque de santé au travail, de discrimination à l’embauche  
et de discrimination salariale

Sécurité informatique,  
protection des données personnelles  

et recours à la digitalisation

Risque de défaut de protection des données personnelles

Risque de mise à disposition insuffisante ou inadaptée  
de solutions digitales

Risque de défaillance du système d’information

Responsabilité  
face au changement climatique

Risque de mauvaise maîtrise de la consommation énergétique

Risque d’une réponse insuffisante au besoin de résilience  
des sociétaires face aux évènements climatiques  
et d’une mauvaise gestion de ces sinistres

Cohérence entre la politique  
de placement et d’investissement  

et les valeurs de SMACL Assurances SA :  
maîtrise des risques Environnementaux,  

Sociaux et de Gouvernance (ESG)

Risque d’inadéquation entre la politique de placement  
et d’investissement de SMACL Assurances SA et ses valeurs 
ou de mauvaise évaluation des risques extrafinanciers liés 
aux investissements

Lutte anti-corruption  
et fraude

Risque de fraude externe

Risque de corruption

Risque de non-détection des opérations de blanchiments d’argent  
et de financement du terrorisme

Chacun de ces risques est développé dans le présent rapport� Sont couplés à ces risques les politiques mises en oeuvre 
pour limiter les menaces ainsi que les indicateurs permettant de suivre l’évolution des thématiques concernées�

Les indicateurs clés de performance sont identifiés dans cette DPEF grâce à l’icône �
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1   ÉVOLUTION DES ATTENTES  
DES ASSURÉS ET DES CONSOMMATEURS

A -  Risque d’inadéquation de l’offre de SMACL Assurances SA 
vis-à-vis du marché et des besoins des assurés

Description du risque
SMACL Assurances SA doit mettre en œuvre les moyens 
de s’assurer une proximité avec ses sociétaires de sorte 
à capter leurs besoins et de s’adapter pour y répondre� 
La SMACL ne dispose pas d’agences pouvant accueillir 
ses assurés ou prospects sur le territoire national et 

doit veiller à compenser cette situation pour apporter 
d’autres formes de proximité� En effet, il s’agit pour elle 
d’être à l’écoute pour continuer à proposer des solutions 
assurancielles en phase avec l’évolution des attentes de 
son marché�

Politiques et engagements
La SMACL peut s’appuyer sur son réseau d’inspecteurs de 
proximité disséminé sur le territoire pour aller à la rencontre 
des clients et de leurs besoins� L’entreprise collabore aussi 
avec des partenaires susceptibles d’accueillir les clients 
SMACL sur le territoire national (Pacifica, MNT, etc�)� 
Une cellule dédiée à la veille produits travaille par ailleurs 
à identifier des solutions susceptibles de venir améliorer 
notre offre au marché� Cette cellule s’occupe également 
de comparer nos propositions actuelles à celles du marché 
pour éventuellement les faire évoluer�

SMACL assurances  agit aussi pour plus de transparence 
et d’accessibilité dans ses offres� Ainsi, conformément 
à la Directive sur la distribution d’assurance, une fiche 
IPID (document d’information des produits d’assurance 
synthétisant de manière claire et transparente 
l’ensemble des garanties incluses dans la formule 
proposée et souscrite) est systématiquement remise 
aux sociétaires�

Actions mises en oeuvre

Participation à des salons professionnels

Parce que les territoires sont au coeur de ses 
préoccupations, la SMACL va régulièrement à la rencontre 
des acteurs qui les composent (collectivités, entreprises 
et associations)� En 2022, l’entreprise a ainsi participé à 
des salons, seule ou aux côtés de ses partenaires� Ainsi, 
à titre d’exemple, elle avait un stand au Salon des Maires 
et à divers congrès (Villes de France, Association des 
Administrateurs Territoriaux de France, Préventica/Santé 
Sécurité au Travail, etc�)�

La SMACL a également participé à 4 journées 
thématiques en région dédiées aux préoccupations de 
ses sociétaires (Résilience tour, organisation de fêtes 
et manifestations, etc�)�

Ces rendez-vous permettent à la SMACL de toujours 
mieux connaitre ses assurés, de comprendre leurs besoins 
et de mettre en oeuvre les actions pour les satisfaire�

Organisation de webconférences  
et d’ateliers en ligne

La crise sanitaire a conduit à privilégier le recours aux 
modes de communication distanciels qui aujourd’hui 
sont entrés dans les habitudes� Dans ce contexte, et pour 
rester en proximité terrain avec les acteurs territoriaux 

et leurs préoccupations, la SMACL s’est mobilisée pour 
proposer des web-conférences thématiques et gratuites, 
plusieurs d’entre elles avec Weka�

Une demi-douzaine d’événements en ligne ont ainsi 
été réalisés et mis à disposition du public via plusieurs 
plateformes sur lesquelles des replay sont à disposition� 
Les thèmes traversés sont très divers, ils vont du sujet 
« Plan Communal de Sauvegarde et pandémie » à 
« Gestion active du patrimoine et risques : recenser, 
rationaliser et anticiper » en passant par « Le Document 
Unique, une démarche stratégique de prévention et de 
gestion des risques professionnels des collectivités » ou 
encore « Cyber-attaques : contre la cyber malveillance, 
la cyber vigilance »� D’autres thématiques sur l’assurance 
des élus ont également été proposées�

Réseau d’inspection

Le réseau de la SMACL, composé de 27 salariés dissé-
minés sur toutes les Régions, constitue un maillage 
territorial qui contribue à créer le lien de proximité 
indispensable à tout assuré� Dès les premiers instants 
de la vie du contrat, les inspecteurs du réseau 
accompagnent les nouveaux clients dans la mise 
en place des process de gestion et les informent de 
l’ensemble des services proposés par la SMACL�
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Leur rôle de conseil, d’information et de soutien se 
poursuit ensuite tout au long de la vie du contrat et 
au gré des besoins de l’assuré� Cette proximité permet 
également de capter de nouveaux besoins qui sont 
relayés en interne�

Les inspecteurs participent à renforcer l’image de la 
SMACL au coeur des territoires grâce à une connaissance 
des décideurs locaux et des enjeux spécifiques locaux�

L’Atelier SMACL

SMACL Assurances SA a lancé en 2022 «  L’Atelier 
SMACL », un outil dont l’objectif est de recentrer le client 
au coeur des réflexions� Dans ce cadre, la SMACL souhaite 
engager une véritable démarche collaborative avec ses 
assurés, les accompagner sur les problématiques qu’ils 
rencontrent, et co-concevoir avec eux des solutions 
innovantes répondant à leurs besoins� 
Un seul mot d’ordre  : allier expertise individuelle et 
intelligence collective�

Ces ateliers se concrétisent autour de trois outils :

•  Un espace collaboratif en ligne : il s’agit d’une 
plateforme en ligne dédiée à la co-construction de 
projets et d’échanges sur des thématiques identifiées� 
Cette plateforme permet aux sociétaires de partager 
aisément leurs problématiques, leurs retours d’expé-
rience, tout simplement d’être en interaction avec 
leurs pairs�

•  Les Lab’SMACL : il s’agit d’ateliers participatifs 
d’innovation collaborative, visant à permettre aux 
participants d’échanger autour de leurs enjeux 
et problématiques� L’objectif pour la SMACL 
est de proposer aux participants des solutions 
d’accompagnement et de co-construire des offres 
de produits ou de services en adéquation avec les 
attentes exprimées�

•  Des conférences et des temps forts : il s’agit 
d’interventions d’experts techniques sur des 
thématiques abordées dans le cadre de l’Atelier 
SMACL, qui peuvent prendre la forme de réunions 
in situ, de web-conférences, ou être proposées à 
l’occasion de la rencontre annuelle de la communauté�

Le lancement du dispositif a eu lieu au MAIF Social Club à 
Paris le 11 mai 2022�

À fin 2022, l’Atelier compte 87 membres actifs�

Vigie interne sur l’évolution  
des besoins des sociétaires

En complément de la cellule dédiée à la veille produits, 
une démarche de transversalité entre les Directions 
Marchés, Développement et Indemnisations permet 
de partager les évolutions des attentes des adhérents 
ou prospects� Ainsi par exemple, les constats des 
inspecteurs lors de leurs visites terrain, les nouveaux 
risques non couverts identifiés par l’Indemnisations, 
etc� sont partagés et permettent de faire évoluer l’offre�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

•  Réseau d’inspection  

(en nombre de salariés) : 27

• Activité 2022 du réseau :

> 1 301 rendez-vous,  

> 2 675 rapports de contact

•  Partenariats avec des fédérations  

ou associations professionnelles des assurés  

(en nombre) : 16
Ex� : APVF (Association petites villes de France), 
SNDGCT (Syndicat National des Directeurs 
Généraux des Collectivités Territoriales), etc�

•  Participation à des salons professionnels  

en lien avec nos assurés  

(en nombre) : 21
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B.  Risque d’insatisfaction des sociétaires  
due à une expérience dégradée avec SMACL Assurances SA

Description du risque
L’assuré n’étant pas un professionnel de l’assurance, 
il peut, s’il n’est pas bien conseillé, souscrire des garanties 
inadaptées à ses besoins et se trouver dépourvu en cas 
de survenance de sinistre� Il ne connaît par ailleurs pas 
tous les moyens susceptibles d’être mis en oeuvre pour 
limiter la survenance des risques�

La satisfaction des sociétaires passe donc par un 
conseil professionnel de qualité et adapté à ses besoins 
spécifiques ainsi que par la gestion de ses sinistres 
dans le respect des termes de son contrat et dans des 
délais adaptés�

Il s’agit également d’être réactifs dans la gestion des 
réclamations de sorte à prévenir des insatisfactions 
éventuelles et éviter qu’elles ne se diffusent sur les 
réseaux digitaux pouvant générer une atteinte à l’image 
de la SMACL�

Politiques et engagements

La SMACL accompagne, informe et protège ses assurés 
à chaque étape de la vie de leur contrat� Il s’agit de les 
conseiller dans le choix des contrats souscrits et d’être 
présents en cas de survenance de sinistre�

De plus, pour accompagner ses assurés dans une 
démarche complète de prévention de leurs risques 
(Santé  au travail, pérennité du patrimoine immobilier 
ou risque routier), la SMACL s’est dotée d’un Service 
Prévention très actif (travaux présentés au B de la 
partie IV)�

Par ailleurs, l’organisation de la SMACL est en capacité 
de s’adapter rapidement pour apporter soutien et 
conseil aux assurés touchés par un sinistre majeur�

Actions mises en oeuvre

ISO 9001

Considérant que la satisfaction des assurés se mesure 
principalement au travers de la qualité de la gestion de 
leurs sinistres, SMACL Assurances est certifiée ISO 9001 
pour la qualité de son Indemnisation pour les personnes 
Morales de Droit public depuis 2012� Elle est de ce fait 
engagée dans cette démarche d’amélioration visant à :

•  formaliser et valoriser son expertise et son exigence 
qualité ;

•  s’assurer de l’adéquation permanente de ses prestations 
avec les besoins, préoccupations et contraintes 
exprimés par ses assurés ;

•  veiller à l’amélioration continue de ses services ;

•  garantir le maintien et le développement des 
compétences professionnelles de ses salariés�

Pour optimiser la qualité de service, les trois grandes 
thématiques suivantes ont été identifiées et font l’objet 
de plans d’amélioration continue :

•  la relation assurés (accueil téléphonique, service en 
ligne, services innovants, etc�) ;

•  l’ouverture et l’instruction du dossier ;

•  la qualité des prestations accordées�

Par ailleurs, le plan d’amélioration mis en oeuvre intègre 
de nombreuses actions concourant à la pérennité de 
l’entreprise et par conséquent à la satisfaction assuré�

Création d’un poste de  
Responsable de la satisfaction clients

En 2021, SMACL Assurances a créé un poste de 
Responsable de la Satisfaction clients destiné à :

•  piloter et suivre les attendus de l’entreprise en matière 
de qualité et de satisfaction client ;

•  produire des tableaux de bords récurrents permettant 
le pilotage de la qualité et de la satisfaction client,

•  établir un suivi des indicateurs négociés au sein des 
conventions par les partenaires ;

•  participer à l’élaboration et au suivi des plans d’actions 
en vue d’identifier les axes d’amélioration de la 
relation client ;

•  proposer des solutions innovantes en matière de 
relation client ;

•  animer un comité du suivi de la relation client�

Accompagné d’une équipe transverse de salariés, le 
Responsable de la satisfaction clients pilote un chantier 
visant à réaliser des parcours clients pour améliorer 
l’expérience clients�
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Réalisation d’enquêtes pour mesurer  
la satisfaction ou les attentes des assurés

Au cours de l’année 2022, plusieurs enquêtes ont été 
réalisées� Ces enquêtes visaient par exemple à connaître 
le niveau de satisfaction de sociétaires dans le cadre 
de la gestion d’un sinistre ou d’un litige protection 
juridique ou encore à identifier les raisons ayant motivé 
une résiliation�

Dans les questionnaires, les répondants disposent 
de questions ouvertes afin d’exprimer leurs besoins 
et leurs attentes� Après chaque enquête, les services 
Indemnisations et protection juridique ont recontacté 
par téléphone, les sociétaires les plus insatisfaits�

Après analyse des réponses à ces enquêtes, des 
plans d’actions sont mis en oeuvre pour permettre le 
renforcement de la satisfaction des assurés�

Pour 2023, ces enquêtes vont être reconduites et 
complétées par la réalisation d’un baromètre de 
satisfaction en commun avec la MAIF�

Observatoire des risques de la vie territoriale

SMACL Assurances SA fait bénéficier ses assurés 
des services de l’Observatoire des risques de la vie 
territoriale créé par la Mutuelle SMACL en partenariat 
avec des associations d’élus locaux et de fonctionnaires 
territoriaux�

Cet Observatoire est un service dédié aux collectivités 
territoriales et aux associations� Il analyse l’évolution 
des risques juridiques encourus par les collectivités 
territoriales et les associations, de leurs élus et de leurs 
personnels, dans l’exercice de leurs fonctions pour être 
vecteur de prévention par la diffusion d’informations 
juridiques aux acteurs de la vie territoriale�

L’Observatoire organise chaque année un colloque relatif 
à une problématique juridique qui touche les collectivités 
territoriales ou les associations�

En 2022, le 20 octobre, pour sa 21° édition, la thématique 
proposée a concerné « Les collectivités territoriales face 
aux conflits d’intérêts » et a réuni 300 participants�

L’Observatoire publie également un rapport annuel 
présentant les dernières statistiques et jurisprudences 
pénales concernant les acteurs de la vie territoriale� Il est 
régulièrement sollicité, notamment par les associations 
partenaires, pour animer des journées d’information 
juridiques à destination des élus locaux, des fonctionnaires 
territoriaux ou des responsables associatifs�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

•  Nombre d’enquêtes pour mesurer la satisfaction 

et les attentes des assurés : 4

•  Enquête auprès des associations  

ayant résilié leur contrat(3) : 

71 % des résiliations sont dues  

à une cessation d’activité et 

90 % des anciens assurés  

recommanderaient SMACL Assurances SA

•  Enquête suite à litige PJ(4):  

note globale attribuée à la gestion du litige 

7,1 /10

•  Deux enquêtes suite à sinistres  

(mai et octobre)(5) :

>  en mai la note globale attribuée  
à la gestion du sinistre par les personnes 
morales de droit public s’élève à  

7,5 et par les associations à 7,1/10
>  en octobre la note globale attribuée  

à la gestion du sinistre personnes morales  
de droit public et associations est de  

7,7/10
Les enquêtes sont conduites en interne par l’équipe 
dédiée au moyen d’envois de questionnaires�

•  21e colloque organisé par l’Observatoire  
des risques de la vie territoriale  
avec pour thème « Les collectivités territoriales 
face aux conflits d’intérêts »

(3)  Cible : sociétaires associations ayant demandé la résiliation de leur contrat au 31/12/2021 - enquête réalisée en février 2022 auprès de 
1307 associations avec 263 répondants� 

(4)  Cible : assurés tous marchés (Collectivités, Associations et Particuliers) détenteurs d’un contrat protection juridique, avec au moins un litige PJ clos 
au cours de l’année 2021 ou un litige amiable ouvert pendant au moins 5 mois - réalisé en mars 2022 auprès de 668 sociétaires - 92 répondants�

(5)  Cible : assurés personnes morales de droit public et associations avec un sinistre clos au cours des 6 derniers mois glissants - enquête de mai 2022 : 
6564 sondés 718 répondants ; enquête d’octobre 2022 : 7336 sondés 852 répondants�
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2   DIVERSITÉ, CLIMAT SOCIAL  
ET GESTION DES COMPÉTENCES

A -  Risque d’inadéquation entre les nouveaux besoins métiers  
et les compétences de l’entreprise

Description du risque
Dans un monde en pleine mutation sociale et 
technologique, recruter les talents ainsi que fidéliser et 
faire progresser les compétences internes constituent des 
défis pour les entreprises de tous les secteurs d’activité� 

Par ailleurs, le fort besoin de recrutement des mêmes 
types de profils par les entreprises du bassin niortais, 
génère des risques importants de turn over et rend 
difficile les recrutements� 

Politiques et engagements
Parce que l’épanouissement des salariés passe notamment 
par une amélioration de leur potentiel et une valorisation 
de leurs talents, la SMACL veille à déployer une politique 
de formation ambitieuse et une gestion des emplois et 
des parcours professionnels très active�

Dans le cadre de l’intégration au Groupe MAIF, les 
accords collectifs ont été renégociés en 2022 pour 
application à compter du 1er janvier 2023� Les anciens 
accords sont donc restés en application sur 2022, c’est 
le cas de l’accord signé relatif à la gestion des emplois et 
des compétences qui définit :

•  les actions à conduire pour anticiper l’évolution des 
métiers et des compétences ;

•  la gestion des parcours professionnels (dispositifs 
recrutement et mobilité interne notamment) ;

•  le dispositif favorisant le maintien et le développement 
des compétences ;

•  le parcours professionnel des salariés exerçant un 
mandat (représentant du personnel ou représen-
tant syndical) ;

• la posture managériale�

Actions mises en oeuvre

La GEPP (Gestion des Emplois et  
des Parcours Professionnels)

Dans un contexte économique évolutif avec un marché 
de plus en plus concurrentiel et règlementairement de 
plus en plus exigeant, la gestion des compétences et la 
qualité de la formation des salariés sont un véritable 
levier de performance et de développement� Afin que 
l’entreprise puisse maintenir sa situation de leader sur son 
marché et répondre à ses ambitions de développement 
et d’innovation, elle doit pouvoir anticiper les besoins en 
compétences indispensables à sa croissance�

Dans ce cadre, la SMACL veille à :

•  analyser globalement les emplois au regard de la 
stratégie d’entreprise et à travers l’élaboration d’une 
typologie de métiers distinguant métiers sensibles, 
métiers en recomposition et métiers émergents ;

•  mettre en place, au regard de l’analyse globale, des 
actions correctives s’appuyant sur un référentiel métier, 
des parcours métiers, des fiches métiers, etc� ;

•  adapter les pratiques managériales aux accélérations 
des mutations technologiques et aux évolutions du 
marché (les missions du manager consistent à donner 
aux équipes le sens du changement, anticiper et 
accompagner le développement professionnel des 
salariés, être en proximité avec les équipes, favoriser 
les conditions de la mobilité, etc�)�

Ces travaux se déploient dans le cadre d’une démarche 
participative s’appuyant sur l’ensemble des managers et 
des salariés�
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La formation et le recours à l’alternance

la SMACL considère que la question de la formation 
est essentielle pour le maintien et la progression des 
compétences ainsi que pour le bien être des salariés� Aussi, 
investit-elle fortement dans la formation, ses dépenses en 
la matière s’élevant à 3,8 % de sa masse salariale en 2022�

Depuis 2022, la SMACL s’est dotée d’une plateforme 
de formation en ligne� Cet outil est alimenté tant par 
les formations du moment destinées aux entreprises et 
mises à disposition par EDFLEX que par des formations 
construites en interne sur nos outils métier par exemple� 
L’ensemble des salariés peut ainsi accéder à des modules 
de formation en autonomie, modules qui peuvent l’aider 
à améliorer ses compétences et à construire son projet� 
En janvier 2023, 10 experts métiers intéressés par la 
transmission de connaissances ont été formées pour 
réaliser des supports de formations pour la plateforme�

La SMACL a par ailleurs recours à l’alternance, offrant aux 
alternants la possibilité d’acquérir des compétences pro-
fessionnelles et permettant parallèlement à l’entreprise, 
à plus long terme, de recruter ses futurs salariés au sein 
de ce vivier (en fonction de ses besoins et en connais-
sance parfaite de la capacité de travail du recruté)�

La mobilité interne

Dans un environnement en perpétuelle évolution, 
la  SMACL doit s’adapter en permanence et anticiper 
ses besoins� Pour demeurer compétitive, elle doit savoir 
identifier ses talents et les fidéliser� La mobilité interne 
apparaît comme un des leviers qui peut concourir à 
l’épanouissement des salariés, à la construction d’un 
sentiment d’appartenance, tout en satisfaisant aux 
besoins et la performance de l’entreprise�

Afin d’échanger régulièrement sur les ambitions et 
attentes d’évolution de ses salariés, SMACL Assurances  
SA a fait le choix de demander à ses encadrants de 
conduire tous les ans l’entretien professionnel avec 
chacun des salariés au lieu de tous les deux ans comme 
réglementairement requis�

SMACL Assurances a également mis à disposition des 
salariés candidats à la mobilité des formules favorisant 
ce changement d’orientation :

•  le stage découverte : il s’agit d’une immersion de 
1 à 15 jours dans l’équipe exerçant le nouveau métier pour 
observer les activités conduites� Ce stage concourt à 
permettre au salarié de confirmer ou infirmer son intérêt 
pour le métier sans s’être engagé de façon pérenne�

•  la Mobilité Transverse Temporaire (MTT) : le dispositif 
est proposé par les Ressources Humaines au salarié au 
regard de son projet professionnel formulé dans ses 
entretiens annuels ou professionnels en fonction des 
besoins de l’entreprise� Le salarié éligible va accomplir 
pendant une durée significative des tâches en dehors 
de son activité habituelle� À l’issue de la mission, il 
reviendra à son poste initial et pourra faire valoir cette 
expérience lors des appels à candidature auxquels il 
pourrait répondre�

•  la lettre de mission : cette lettre vise à confier une 
mission ponctuelle à un salarié qui conserve son 
rattachement hiérarchique et son positionnement 
catégoriel pendant la mission (le rattachement 
fonctionnel est fonction de la mission)� Ce dispositif 
permet de mettre en valeur des compétences 
spécifiques (techniques, pédagogiques, gestion de 
projet, etc�)�

Le recrutement de nouveaux talents

L’objectif premier du recrutement et de retenir les 
candidats en assurant la prévalence de la compétence 
en adéquation avec les besoins de l’entreprise�

Le processus de recrutement prévoit en priorité le recours 
à la recherche interne� la SMACL fait en effet appel 
majoritairement à la promotion et la mobilité interne pour 
le recrutement� Si les compétences ne paraissent pas 
disponibles en interne, l’appel à candidature est publié 
simultanément en interne et en externe via l’espace 
internet smaclrecrute ainsi que via des sites spécialisés�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

  Dépenses de formation  
(en pourcentage de la masse salariale) :  

3,8 % (3,9 % en 2021)

Objectifs :
>  Renforcer la culture sociétaire :  

mise en place d’un parcours initial entreprise  
sur la relation client

>  Mutualiser les parcours de formation  
de la qualité de la relation clients avec MAIF

•  Nombre d’heures  
totales de formation : 14 342

•  Contrats en alternance (au 31/12) : 29
•  Embauches en CDI  

(hors CDD transformés en CDI) : 26
•  Licenciements, démissions,  

ruptures conventionnelles  
(en % du nombre de salariés) : 3,2 % 

• Activité 2022 du réseau :

1 301 rendez-vous, 

2 675 rapports de contact.
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B -  Risque de santé sécurité au travail, de discrimination salariale  
et de discrimination à l’embauche

Description du risque
La santé des salariés et leur bien-être constitue 
un pré-requis nécessaire au déploiement de toute 
activité� En  effet, la SMACL s’engage à rechercher 

l’épanouissement de son corps social, convaincue que 
cet état sera source de motivation et d’engagement 
bénéfique pour la relation avec les sociétaires�

Politiques et engagements
En s’engageant dans une démarche certifiée ISO 45001 
et une labélisation diversité, la SMACL s’inscrit dans un 
programme d’amélioration continue de la Santé et Sécurité 
de ses salariés ainsi dans la promotion de la diversité, la 
prévention de la discrimination et le soutien de la mixité�

Ainsi, la SMACL dispose d’une Charte éthique du 
recrutement et de procédure d’accueil des nouveaux 
arrivants ainsi qu’un accord relatif à la qualité de vie au 
travail et la diversité�

Actions mises en oeuvre

La santé sécurité au travail

• Responsable Qualité de Vie au Travail
Un responsable Qualité de vie au Travail s’occupe au 
quotidien des conditions de travail des salariés� Cette 
même personne a pour mission de promouvoir le travail 
des personnes en situation de handicap et plus largement 
d’animer la démarche diversité au sein de la SMACL�

• Permanences d’une psychologue au travail
Les collaborateurs de la SMACL peuvent bénéficier d’une 
permanence d’écoute psychologique professionnelle 
destinée à permettre aux salariés qui en ressentent le 
besoin d’aller échanger avec une psychologue du travail� 
Deux jeudis par mois, hors temps de travail, les salariés 
rencontrant des difficultés psychologiques liées à leur 
situation professionnelle peuvent rencontrer, de manière 
anonyme, la psychologue du travail�
De même, les salariés ayant été absents sur une longue 
durée (maternité ou longue maladie) peuvent bénéficier 
d’un accompagnement au retour au travail�

• Infirmière du travail
La SMACL dispose d’une infirmière au travail� Dans le 
cadre du dispositif d’amélioration continue en matière de 
Santé Sécurité au Travail certifié ISO 45001, ses principales 
missions consistent à organiser les visites médicales, 
participer à l’organisation du service de santé au travail, 
prendre en charge les soins d’urgence, contribuer à 
l’amélioration des conditions de travail, ainsi que collaborer 
à la formation et l’information autour de la santé�

• Réseau EPI/SST - Exercices d’évacuation incendie
Afin d’assurer une sécurité physique optimale à 
l’ensemble des salariés de l’entreprise et des intervenants 
dans ses locaux, la SMACL dispose d’un réseau d’équipiers 
première intervention (EPI) et de sauveteurs secouristes 
au travail (SST) formés pour intervenir efficacement en 
cas de départ de feu ou de malaise d’un salarié�

Au cours de l’exercice 2022, des exercices d’évacuation 
incendie ont été réalisés sur les trois bâtiments niortais 
ainsi que dans les locaux parisiens de l’entreprise�
Globalement, ces exercices ont été concluants, les 
bâtiments ayant été évacués en moins de 5 minutes�

•  Un plan d’action Santé Sécurité au Travail  
très complet intégrant une incitation forte  
à la pratique d’une activité physique

Au cours de l’année 2022, un plan d’action très nourri 
a été déployé autour de la Santé Sécurité au Travail, 
il comportait notamment les actions suivantes :

-  une visio conférence sur la lutte contre la sédentarité ;
- des journées de dépistage auditifs ;
-  une visioconférence sur le coeur des femmes 

dispensée par le Professeur Menu ;
-  deux journées de dépistage des maladies cardio-

vasculaires ;
-  un e-learning sur le sexisme et le harcèlement sexuel 

en entreprise ;
-  un e-learning sur le recrutement sans discrimination  

(à destination des managers et des ressources 
humaines) ;

-  des vidéos dispensées par l’infirmière de l’entreprise 
et diffusées auprès des salariés sur différentes 
thématiques (les bonnes postures de travail en 
télétravail, les gestes barrière, etc�) ;

-  la diffusion d’un mode opératoire de gestion des 
malaises/incidents en télétravail ;

-  l’inscription sur la plateforme United Heroes invitant 
les salariés à participer à des activités et challenges 
sportifs ;

-  la mise à disposition de salles pour permettre 
l’activité physique sur la pause médiane�
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• Baromètre social
Dès janvier 2022 et l’entrée de la SMACL dans le groupe 
MAIF, il a été décidé de s’inspirer des bonnes pratiques 
MAIF et de lancer, à raison de 3 enquêtes annuelles, 
un baromètre social�

L’objectif poursuivi est :
-  d’écouter les salariés et de mesurer périodiquement le 

climat social ;
-  de mieux comprendre les préoccupations ou aspirations 

des salariés, pour se mettre en situation d’y répondre et 
d’ajuster les actions de l’entreprise au fil du temps�

Les managers font un retour de ces enquêtes auprès des 
salariés, retours qui vont nourrir les plans d’actions de 
chacune des directions autant que nécessaire�

• ASL / CSE (activités et budget alloué)
Les salariés de la SMACL disposent d’un Comité Social et 
Économique et d’une Association Sports et Loisirs lesquels 
disposent chacun d’un budget de fonctionnement 
alloué par l’entreprise� Les deux entités proposent aux 
salariés des activités variées, culturelles et sportives� 
Ces structures permettent aux salariés de se rencontrer 
et d’échanger en dehors des problématiques purement 
professionnelles� Elles constituent dès lors un vecteur 
de cohésion sociale au sein de l’entreprise� Cette année 
2022, les activités proposées ont été moins perturbées 
par la crise sanitaire Covid qui les avaient rendues moins 
aisées les deux années passées�

• Plan de prévention pour les prestataires techniques
la SMACL signe systématiquement des plans de 
prévention avec les prestataires techniques intervenant 
sur ses sites de manière régulière de sorte à partager les 
bonnes pratiques de sécurité que l’entreprise souhaite 
voir appliquer en son sein� Des avenants ont été réalisés 
pour prévenir le risque d’infection au virus Covid�

L’emploi des personnes en situation de handicap

•  Politique de promotion de la diversité et Semaine 
européenne pour l’emploi des personnes handicapés

Les pratiques vertueuses des salariés de la SMACL ont 
permis d’obtenir le label diversité, délivré par l’AFNOR� 
Dans ce cadre, une politique de promotion de la 
diversité est déployée, laquelle est relayée sur le terrain 
par des actions fortes pour prévenir toutes formes de 
discrimination et pour favoriser l’accueil de la diversité au 
sein de l’entreprise� Ainsi, des aménagements de postes 
de travail peuvent être réalisés pour permettre aux 
personnes en situation de handicap de travailler dans les 
meilleures conditions possibles�

Par ailleurs, lors de Semaine Européenne pour l’emploi des 
Personnes Handicapées, les animations suivantes ont été 
proposées :

-  une conférence sur le handicap auditif et un atelier 
sur la langue des signes ;

-  une enquête de satisfaction auprès des salariés sur le 
label diversité ;

-  participation à l’action Duo Day : 6 salariés se sont 
portés volontaires pour accueillir des personnes 
en situation de handicap pour leur faire découvrir 
leur métier, aucun duo n’a pu être formé faute de 
stagiaire intéressé ;

-  chaque jour de la semaine, une courte vidéo sur les 
typologies de handicap ont été diffusées�

• Politique auprès du secteur protégé
Dans le cadre de sa politique visant à réduire les 
vulnérabilités sociales, la SMACL a recours aux services 
d’entreprises du secteur protégé� Ainsi, en 2022, la 
mutuelle a acheté auprès de ce secteur des prestations 
pour un montant de 7 251 € TTC �

L’égalité professionnelle

•  Dispositif d’alerte professionnelle
La SMACL a mis à la disposition de ses salariés un 
dispositif d’écoute destiné à prévenir et à lutter contre les 
discriminations au travail� Ce dispositif, en complément 
des modes classiques d’alerte existants dans l’entreprise 
(voie hiérarchique, représentants du personnel ou référent 
diversité), vise à encourager les salariés à signaler tout 
doute légitime relatif à un dysfonctionnement ou à 
un comportement au sein de l’entreprise considéré 
comme discriminatoire, en mettant à leur disposition 
une procédure facilement accessible� La confidentialité 
de l’identité de l’auteur de l’alerte, à toutes étapes du 
traitement est assurée�
Un prestataire externe est spécifiquement désigné pour 
recueillir les signalements�

•  Politique de rémunération (échelle de rémunération)
La Commission diversité et égalité professionnelle mise 
en place au sein de la SMACL veille notamment à ce que 
les rémunérations pratiquées respectent la diversité 
(à titre d’exemple cette Commission veille à ce que 
les rémunérations des hommes et des femmes soient 
équivalentes à fonctions semblables)�
Par ailleurs, le rapport entre les 10 rémunérations 
mensuelles les plus hautes et les 10 rémunérations les 
plus basses se situe à un niveau de 4,4�
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Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

  Taux d’emploi des personnes  
en situation de handicap : 

8,3 % (7,2 %(6) en 2021)

Objectif : 
>  maintenir ce taux au-delà de 6 %  

les années à venir

  Indice égalité hommes/femmes 

99/100 (86/100 en 2021)

Objectif : 
> maintenir ce taux au-delà de 90/100

• Handicap
Contrats signés en faveur des personnes en 
situation de handicap (en nombre) : 13
 Aménagement de postes de travail spécifiques 
pour salarié déclaré TH : 22
 Achats de services auprès d’entreprises du 
secteur protégé : 7 251 €

• Égalité hommes-femmes
Pourcentage des femmes dans l’effectif total : 
67,5 % (67,8 % en 2021)

Part des femmes parmi les cadres :  
56 % (37 % en 2021)

• Santé Sécurité
Taux de fréquence des accidents du travail : 2,8
Absentéisme : 5,03 %
Rémunération annuelle moyenne  
des CDI : 46 130 €

(6)  Les modalités de calcul de cet indicateur ont évolué entre 2021 et 2022, en conformité avec les règles URSSAF (avec les mêmes modalités de calcul 
qu’en 2021, le taux 2022 aurait été de 6,8 %)
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3   SÉCURITÉ INFORMATIQUE, PROTECTION DES DONNÉES 
PERSONNELLES ET RECOURS À LA DIGITALISATION

A -  Risque de défaut de protection des données personnelles

Description du risque
Depuis l’entrée en vigueur du Règlement général sur la 
protection des données (RGPD) le 25 mai 2018, tous les 
organismes (privés et publics) et toutes les entreprises 
doivent mettre en place une organisation adaptée à leur 
taille et au risque de traitement des données personnelles 
qui leur sont confiées�

Les risques suivants peuvent être encourus dans le cadre 
de procédures de protection déficientes :
•  risque d’image, de réputation ;
•  risques légaux, sanction du marché, du régulateur, 

responsabilité en cas d’usurpation d’identité ;
•  décrédibilisation de l’entreprise vis-à-vis de ses assurés 

ou de ses salariés ;
•  perte d’affaires et ses conséquences sur la réduction 

des profits et la part de marché�

Politiques et engagements
La SMACL accorde une importance toute particulière au 
respect de la vie privée et à la protection des données 
personnelles de ses salariés, de ses sociétaires, ainsi que de 
toute personne auprès de qui elle est amenée à collecter de 
telles données� L’entreprise s’engage à traiter les données 
personnelles de façon éthique et responsable, dans le 
respect de la réglementation en vigueur et a, à cet effet, 
déployé un dispositif adapté�

Ainsi, la politique ayant pour objectif de décrire les actions 
mises en œuvre par la SMACL dans le cadre du respect 
et de l’application du RGPD a été mise à jour en 2022� 
Cette politique est complétée par une Charte Numérique 
et une politique de sécurité du Système d’informations�

Actions mises en oeuvre
La SMACL a mis en place un dispositif permettant d’assurer la protection des données à caractère personnel traitées�

Responsabilité

Une organisation dédiée a été mise en oeuvre, elle est 
composée :
•  du responsable de traitement relatifs à la gestion des 

Ressources Humaines et à la vie sociale (le Directeur 
Général) qui détermine les finalités et les moyens des 
traitements de données ;

•  d’un délégué à la protection des données (DPO), qui 
joue un rôle d’accompagnement et de conseil auprès 
de la Direction et des personnes qui traitent des 
données personnelles ;

•  du Responsable de la Sécurité du Système d’Informations 
(RSSI) qui assure la disponibilité, l’intégrité et la 
confidentialité des données ;

•  du Département Conformité qui assiste le DPO dans 
ses missions et assure la diffusion des informations 
règlementaires aux Relais DPO ;

•  45 salariés relais du DPO qui assurent la mise en oeuvre 
du dispositif conformément à la réglementation ;

•  les salariés qui détectent et avertissent le DPO ainsi que 
les relais DPO de tout événement et toute opération 
relatifs aux données personnelles�

Une comitologie et des reportings adaptés ont été 
mis en oeuvre pour permettre la bonne circulation de 
l’information entre les acteurs du dispositif et en assurer 
l’efficacité�

Documentation des traitements

En qualité de Responsable de traitement, SMACL 
Assurances SA a l’obligation de tenir un registre des 
activités de traitements mais en tient un aussi en qualité 
de sous-traitant� La SMACL procède également à 
l’encadrement contractuel des traitements de données 
avec ses sous-traitants�
La documentation des traitements a fait l’objet en 2021 
d’une action de révision approfondie pour les traitements 
identifiés à risque (RH, gestion des indemnisations, etc�)�
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Protection des données  
dès la conception et par défaut

Afin de permettre la protection des données dès 
la conception et par défaut (article 25-1 du RGPD), 
la SMACL a mis en oeuvre deux dispositifs :
•  une analyse de risque des projets informatiques qui est 

conduite dès l’initiation d’un nouveau projet intégrant 
des données personnelles ;

•  une saisine simplifiée du DPO via une boîte e-mail 
générique et une procédure de saisine partagée sur 
l’intranet de la SMACL dans l’espace conformité�

Formation et sensibilisation des salariés

La formation sur les enjeux de la protection des données 
personnelles est une obligation règlementaire�
Dans ce cadre, une formation webinaire des salariés est 
planifiée tous les trois ans� L’objectif est de présenter les 
notions principales du RGPD, faire connaitre les actions 
à mettre en place et transmettre l’adoption des bons 
réflexes et bonnes pratiques en matière de protection 
des données�
Ainsi, en 2020, un module de formation en e-learning sur 
la thématique a-t-elle été conduite auprès des salariés 
sous forme de vidéos et de quizz�
De plus, dans l’espace conformité du portail intranet, 
une rubrique entièrement dédiée à la RGPD est mis 
à disposition des salariés� Il permet l’accès à des 
informations générales sur la RGPD (définitions, principes, 
acteurs majeurs, etc�) mais également des notes 
procédures et conventions plus spécifiques (politique 
de protection des données, politique de Sécurité du SI, 
Charte numérique, etc�)�
Par ailleurs, des mails d’information sur les actualités 
relatives au RGPD sont envoyés aux relais DPO et aux 
métiers éventuellement impactés�

Transparence

Une politique concernant la protection des données 
personnelles à destination des clients est disponible 
sur le site internet smacl�fr dans l’espace « Données 
personnelles »� Tout visiteur du site smacl�fr peut par 
ailleurs directement adresser un e-mail au DPO pour 
obtenir des informations sur notre politique, exercer ses 
droits sur ses données ou effectuer une réclamation� 
L’adresse postale est également communiquée pour 
adresser ses demandes par courrier�

Alerte

Un dispositif permettant la détection de violation de 
données et l’alerte immédiate du DPO a également été 
mis en place�
Dès qu’une possible violation des données personnelles 
est suspectée, une cellule de crise se réunit pour étudier 
la situation, limiter au maximum les effets de l’éventuelle 
violation et prendre les décisions nécessaires�
Lorsque les conditions énumérées dans la procédure de 
Gestion des violations de données, sont réunies, une 
notification de la violation est faite auprès de la CNIL�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

  77 % des salariés en CDI et CDD  
à fin 2022 formés
La formation a été réalisée en 2020  
sur les salariés CDI et CDD alors présents -  
en conformité avec la réglementation,  
la formation est effectuée tous les 3 ans�

Objectifs :
>  une nouvelle formation à tous les salariés est 

prévue en 2023 puis dès 2024 la formation à 
la protection des données sera incluse dans le 
parcours d’intégration des nouveaux arrivants de 
manière systématique

>  adresser les notifications à la CNIL sous 72 h en 
cas de violation avérée
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B -  Risque de mise à disposition insuffisante ou inadaptée de solutions digitales

Description du risque
Avec l’essor du digital, de nouvelles pratiques se 
développent rapidement et massivement� Savoir 
accueillir ces transformations est essentiel en terme 
d’expérience client�

Il est également important de toujours être à la pointe 
des solutions digitales mises à disposition et donc 
d’innover sur ce plan régulièrement�

Politiques et engagements
La SMACL veille à sonder ses assurés sur leurs attentes en la matière pour conserver un temps d’avance sur les services 
digitaux qu’elle propose et mettre en place des solutions innovantes�

Actions mises en oeuvre

Solutions digitales déployées  
à destination des sociétaires

Des extranets de déclaration des sinistres en ligne 
permettent aux clients Personnes Morales, de piloter 
depuis leur espace assuré leurs dossiers sinistres� 
Ce mode de déclaration et de suivi du dossier, rapide et 
gratuit, a déjà adopté par une frange significative de 
nos sociétaires�

Les collectivités assurées bénéficient également d’un 
extranet de gestion des parcs automobiles qui leur permet 
notamment de consulter en temps réel leur parc assuré, 
d’en effectuer la gestion et même d’éditer des cartes 
vertes provisoires� Dans le même esprit, un extranet de 
gestion des bâtiments permet aux assurés de :
•  consulter les informations relatives aux contrats 

souscrits et la liste des bâtiments assurés ;
•  géolocaliser les bâtiments ;
•  apporter des modifications sur les caractéristiques des 

biens liés aux contrats d’assurance�

La SMACL met également à disposition de ses assurés la 
possibilité de réaliser leur « auto diagnostic » prévention 
sous forme digitale� Cet outil interactif, accessible en 
ligne permet à chaque assuré d’évaluer périodiquement 
la qualité de sa démarche prévention globale des risques 
liés à la gestion de son patrimoine immobilier, à la santé 
sécurité au travail de ses agents et au risque routier�

Enfin les assurés sinistrés de la SMACL peuvent, 
gratuitement, à partir d’un smartphone, déclarer 
directement leurs accidents matériels à leur assureur, 
sur le modèle du constat amiable automobile papier� 
Cette application e-constat auto concerne les 
accidents survenus à tous véhicules terrestres à moteur, 
immatriculés et assurés en France, et n’ayant pas 
entraîné de dommages corporels�

Solutions digitales proposées aux salariés

La mise en place d’une Gestion Électronique des 
Documents a été déployée fin 2016 au sein de la 
Direction Indemnisations et est en cours de déploiement 
pour la Direction Marchés� En plus d’accroître la qualité 
de service rendue aux assurés et de sécuriser les flux, ce 
nouvel outil permet aux salariés des équipes concernées 
de gagner en qualité de vie au travail� En effet, les 
informations attachées aux assurés sont directement 
accessibles dans l’outil informatique permettant une 
gestion de la documentation papier moindre et moins 
de déplacements vers les espaces de classement�  
En  outre, ce dispositif favorise un environnement de 
travail plus aéré, moins fourni en armoires de rangement�

Un bilan social individualisé est mis à disposition de 
l’ensemble des salariés via un accès sécurisé sur le portail 
intranet de la SMACL� Cette application délivre à chaque 
salarié des informations sur sa situation professionnelle, 
les actions de formation dont il a bénéficié au cours 
des derniers exercices, et objective l’ensemble des 
avantages sociaux offerts par l’entreprise� Ce bilan 
social individualisé est mis à jour chaque année, offrant à 
chacun une vision actualisée de sa situation�

La mise à disposition de la dématérialisation des bulletins 
de paie est également proposée aux salariés� Ce process, 
adopté par plus de 64 % des salariés, constitue une 
contribution marquante à la démarche de développement 
durable par la réduction de l’empreinte écologique (zéro 
papier, zéro consommation d’encre, zéro imprimante, 
zéro transport, etc�), en phase avec les nouveaux 
comportements liés aux technologies numériques�

Par ailleurs, initiée en 2020, concomitamment à la 
déclaration de la pandémie Covid, la démarche de 
déploiement d’Office 365 au sein de l’entreprise a permis 
d’accompagner positivement la mise en oeuvre massive 
du télé travail� Les premières fonctionnalités déployées 
(notamment Teams) ont permis aux salariés de poursuivre 
leurs activités et facilement entrer en contact entre eux 
ou avec des tiers eux-aussi confinés�
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Aujourd’hui, pleinement adopté, Office 365 est 
devenu l’outil unique pour co-contruire, partager des 
documents, échanger en réunion, etc� apportant agilité 
et sécurisation aux travaux partagés (dans la mesure où 
un document est désormais stocké à un endroit unique 
et partagé avec les intéressés dans la version à jour)�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

•  Pourcentage de déclarations  

de sinistres reçues en ligne : 28 % 

•  Pourcentage des salariés  

recevant leur bulletin de paie  

par voie numérique : 64 % 

C -  Risque de défaillance du système d’information de la SMACL

Description du risque
Les activités assurantielles se réalisent toutes 
aujourd’hui dans des outils informatiques et une panne 
ou un dysfonctionnement des outils coeur de métier 
pénaliserait fortement la qualité de service rendue aux 
sociétaires� Par ailleurs, les sociétaires sont habitués à 
avoir recours aux solutions digitales mises à disposition 
pour entrer en interaction avec la SMACL, il convient 
donc que ces extranets fonctionnent correctement�

De plus, dans le contexte actuel de dématérialisation 
des services et d’utilisation croissante de l’outil 
informatique, la cybercriminalité est devenue un 
risque majeur pour toutes les structures� En effet, un 
environnement inadapté et mal sécurisé peut aller 
jusqu’à menacer leur pérennité�

Politiques et engagements
Une Charte numérique pour les utilisateurs du Système 
d’Informations (SI) SMACL a été déployée dès 2017 puis 
mise à jour en intégrant le Groupe MAIF�

Dans le contexte de risque numérique et de possible 
cyberattaque, la SMACL a conçu une solution d’assurances 
à destination de ses assurés� Elle s’est elle-même 
organisée pour faire face à ce risque et s’inscrit dans 
une démarche d’amélioration continue de sa sécurité, les 
attaques pouvant être toujours plus élaborées�

Actions mises en oeuvre

Charte numérique pour les utilisateurs

La charte numérique constitue une annexe au règlement 
intérieur de la SMACL et fait partie de la politique de 
sécurité des systèmes d’information du groupe MAIF� 
Tout utilisateur des ressources du SI se doit de respecter 
un certain nombre de règles qui s’inscrivent dans le 
respect de la réglementation en vigueur, la sécurité du 
groupe MAIF ou des bonnes pratiques en vigueur�
Les règles de bonne utilisation du SI traversent l’usage 
de la messagerie, d’internet, des réseaux sociaux, des 
espaces de stockage, etc� 
Les contrôles opérés par assurer la sécurité du SI sont 
détaillés ainsi que sont précisées les sanctions encourues 
pour les salariés contrevenant aux règles applicables�

La solution d’assurance contre la 
cybercriminalité proposée aux assurés

Afin de garantir ses sociétaires personnes morales de 
droit public ou associations contre les effets d’éventuelles 
attaques cyber, la SMACL a défini une offre d’assurance�

Ce produit d’assurance comprend :
•  une assistance à la gestion de crise (conseil, 

décontamination, reconstitution des données, 
communication de crise, gestion de l’image, etc�) ;

•  une défense en responsabilité ;
•  une prise en charge de certains dommages immatériels�
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Détection des menaces et des vulnérabilités  
du SI SMACL

La SMACL doit elle aussi s’organiser pour sécuriser 
ses outils informatiques de sorte à ne pas pâtir d’une 
éventuelle cyber attaque� Ainsi, la SMACL met-elle en 
oeuvre plusieurs mesures pour assurer sa résilience et 
protéger les données confiées par ses assurés :
•  des moyens humains, avec un Responsable de la Sécurité 

des Systèmes d’information (RSSI) et un Contrôleur 
Interne, dédiés à la surveillance et la protection des 
dits systèmes ;

•  des moyens techniques, avec le déploiement 
d’un ensemble de mesures d’empêchement et de 
neutralisation des attaques ;

•  des moyens financiers, avec la souscription d’une 
assurance cyber garantissant une assistance, une 
expertise et des compensations financières en cas 
d’attaque� Cette assurance a été complétée par la 
souscription d’un CERT (équipe d’intervention d’urgence 
informatique) pour être accompagnés par une équipe 
d’experts en cas de survenance d’incidents majeurs 
pour restaurer le système d’informations ;

•  des moyens organisationnels, avec un comité 
opérationnel dédié, permettant d’analyser la 
pertinence des moyens déployés et d’identifier les 
mesures complémentaires à mettre en place ainsi que 
l’efficacité des plans d’action�

Les équipes sont également régulièrement sensibilisées 
aux menaces par l’intermédiaire de conférences, de 
communications dédiées et de documentation� Elles sont 
également mises à l’épreuve pour tester leurs réactions 
et la bonne compréhension des consignes de sécurité�

Par ailleurs, fin 2021, la SMACL a missionné une 
société experte en cyber sécurité pour réaliser un 
audit d’intrusion� Il s’agissait d’évaluer le niveau de 
vulnérabilité tant sur un plan externe (sites et extranets 
utilisés par les clients de la SMACL) que sur le plan des 
infrastructures internes�

Les vulnérabilités identifiées à travers ces tests font 
l’objet d’un plan de remédiation très significatif :
•  généralisation de l’EDR (Endpoint detection and 

response) qui vise à détecter les activités suspectes 
sur l’ensemble du parc et à y mettre fin� Il constitue 
la solution la plus aboutie pour la protection contre le 
risque cyber et le ransomware en particulier ;

•  mise en oeuvre de la supervision des postes de travail 
et des serveurs par la solution du Groupe MAIF 
(surveillance 24 heures/24 et 7 jours/7) ;

•  généralisation de l’outil Qualys permettant d’effectuer 
des scans de vulnérabilité pour corriger proactivement 
les plus critiques dans les meilleurs délais ;

•  sécurisation des accès Office 365 (premier vecteur 
d’attaque) pour se protéger des conséquences des 
vagues de phishing / spear phishing ;

•  déploiement de solutions techniques permettant 
de disposer du même niveau de protection pour le 
télétravail que pour le travail sur site�

Réaction en cas d’événement cyber

En cas de suspicion de défaillance ou de défaillance 
du SI, une cellule de crise, pilotée par la Direction des 
affaires générales, se constitue� Elle est composée de 
la responsable de la gestion des risques, de membres 
de l’équipe de Sécurité du SI, de représentants des 
équipes juridiques, communication, métiers, ressources 
humaines, etc� Cette cellule se réunit sur la plateforme 
easylience qui consigne toutes les décisions prises dans 
le cadre de ce Plan de Continuité d’Activité (PCA) ainsi 
que leur  suivi� La cellule se réunit pour gérer la crise à 
fréquence quotidienne dans un premier temps et jusqu’à 
ce que le risque soit enrayé et le retour à la normale 
soit certain�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

   Taux de disponibilité  
de l’infrastructure du SI sur 2022 : 99,7 % 
 Taux de disponibilité  
des outils coeur de métier : 99,3 % 
(nouvel indicateur calculé seulement depuis le 
1er novembre donc fourni sur novembre/décembre 2022)

Objectifs :
>  Produire en 2023 l’indicateur de disponibilité du SI 

sur les outils coeur de métier sur année entière - 
rester dans une disponibilité au-delà de 97 %

•  Nombre de séances de sensibilisation  
sur le phishing : 3  
réunissant 735 participants  
(ouvertes à tous les acteurs travaillant à la 
SMACL, salariés comme prestataires)

•  20 affichages dédiés à la sécurité informatique 
déployés dans les locaux
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4   RESPONSABILITÉ FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

A -  Risque de mauvaise maîtrise de la consommation énergétique

Description du risque
Chaque année, en France, le « jour du dépassement » 
de la consommation des ressources de la Terre avance� 
En 2022, il tombe le 28 juillet quand en 1970 il survenait 
le 29 décembre� Dans ce contexte, il convient que 
chacun participe à la maîtrise de ses consommations 
de ressources�

Par ailleurs, dans le contexte actuel de tension sur 
l’approvisionnement en énergie, une mauvaise gestion des 
consommations pourrait générer des coûts additionnels 
importants qui auraient un effet négatif sur la rentabilité 
de l’entreprise�

Politiques et engagements
La prise de conscience accrue de ces phénomènes au 
niveau sociétal est partagée par la SMACL qui mène 
une démarche environnementale globale et transverse 
veillant à minimiser les impacts de ses activités et 
incitant ses partenaires et fournisseurs à faire de même� 

L’entreprise est engagée dans cette dynamique 
d’amélioration continue certifiée ISO 14001�
De nouveaux outils de suivi des consommations 
des énergies naturelles sont désormais accessibles� 
La  SMACL en est équipée, cela lui permet d’identifier 
plus finement ses consommations et de mettre en place 
des plans d’actions plus ciblés pour les réduire�

Actions mises en oeuvre

Une politique environnementale globale

Depuis 2011, la SMACL dispose d’un système de 
management environnemental certifié ISO 14001, 
intégrant l’ensemble des personnels niortais et 
s’appuyant sur un réseau de 30 correspondants 
environnement� Le  dispositif d’amélioration continue 
vise à l’atteinte des objectifs suivants :
• réduction de consommation d’énergie ;
• réduction des émissions de CO2 ;
• réduction de la consommation de papier ;
• réduction de la production de déchets non recyclables�

Chacune de ces consommations est suivie et donne lieu 
à production d’indicateurs� L’évolution de ces indicateurs 
permet de mesurer l’efficacité des actions entreprises et 
d’ajuster les dispositifs pour atteindre les objectifs fixés� 
Cette démarche vertueuse aidera l’entreprise pour définir 
les actions à déployer dans le cadre du décret tertiaire� Il 
s’agit en effet de poursuivre les travaux déjà initiés et de 
se fixer de nouveaux objectifs pour définir la trajectoire 
de notre transition énergétique à horizon 30 ans�

Dans le cadre de sa démarche environnementale, 
la  SMACL agit pour favoriser l’économie circulaire 
de sorte à augmenter l’efficacité de l’utilisation des 
ressources et à diminuer leur impact sur l’environnement� 
À titre d’exemple, la SMACL vise à produire le moins de 
déchets possible et sensibilise ses équipes en ce sens� Dans 
ce contexte, elle a déployé une politique de tri sélectif 
des déchets pour réduire au maximum la production 
de déchets ultimes (tris sélectifs en place pour papier/
carton, verre, plastique, instruments d’écriture, canettes, 
polystyrène, D3E, mobiliers, etc�)

Le book déchets, mis à disposition de l’ensemble des 
salariés via le portail interne, présente les plus de 
15  champs de tris sélectifs déployés dans l’entreprise� 
L’ensemble des équipements obsolètes pour la SMACL 
mais susceptibles d’être réutilisés par d’autres acteurs 
sont dirigés vers des filières de réhabilitation�

Politique de déplacement

Forte de sa volonté de favoriser le déplacement durable 
et conformément l’article L�1214-8-2 du Code des 
Transports, la SMACL dispose d’un Plan de Mobilité� 
Après analyse détaillée des motifs et modalités de 
déplacement au sein de l’entreprise, un plan d’action a 
été bâti pour limiter le recours à la voiture individuelle, 
promouvoir le recours aux transports durables et adopter 
des habitudes de consommation locale�

Un certain nombre de dispositifs existent pour inciter 
les salariés de la SMACL à adopter des modes de 
déplacements durables :

•  présence de bornes pour rechargement des véhicules 
électriques (4 bornes permettant de recharger 
simultanément 4 véhicules, mise à disposition du 
public de 2 bornes) ;

•  abris à vélo sécurisés et offrant des possibilités de 
stationnement adaptées ;

•  mise en place de places de stationnement dédiées aux 
co-voitureurs�
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En 2022, la plateforme Klaxit, qui met en relation les 
candidats au co-voiturage, a été testée par la SMACL� 
Il  s’agissait de soutenir ce mode de déplacement 
vertueux pour les trajets domicile travail de ses salariés� 
Le test ayant été concluant, la SMACL a reconduit cette 
expérience et participe au financement des trajets�

Par ailleurs, la généralisation du télétravail offert aux 
salariés permet à lui seul de limiter de manière importante 
les déplacements en voiture des collaborateurs�

Déploiement d’un Plan de Continuité d’Activité 
(applicable notamment en cas péril climatique)

Soucieuse de protéger la qualité des services rendus à 
ses assurés, la SMACL s’est organisée pour prendre en 
considération les risques qui menacent la continuité de 
ses activités� Leur nombre et leur variété ne cessent 
de croître� En effet, les menaces dites traditionnelles 
(catastrophes naturelles, incendies, etc�) sont désormais 
complétées par de nouveaux types de dangers tels que 
les actes terroristes, les cyber-attaques, et bien sûr 
la pandémie�

Dans ce contexte, l’entreprise s’organise pour mettre en 
oeuvre l’ensemble des moyens nécessaire pour :
•  maintenir les fonctions critiques ou les rétablir aussi 

rapidement que possible ;
•  reprendre dans un délai raisonnable l’exercice des 

activités normales ;
•  garantir la pérennité de la société, la protection des 

fonds propres et sa réputation ;
•  réagir aux situations d’urgence et les gérer en 

protégeant les salariés et les visiteurs�

La SMACL s’est fixée des objectifs prioritaires en termes 
de délai maximum d’interruption admissible et de perte 
de données maximale admissible�
Pour être prête à satisfaire à ces exigences le jour venu, 
un plan de continuité informatique des serveurs de 
production a été mis en place�

Les fiches réflexes sont mises à jour annuellement pour les 
scénarios d’indisponibilité des locaux et d’indisponibilité 
du personnel� Dans ce cadre, l’ensemble des salariés de 
la SMACL est équipé pour pouvoir travailler en distanciel 
depuis leur domicile (très peu de postes sont non-
télétravaillables dans l’entreprise)� Le plan de continuité 
du scénario pandémie a été récemment enrichi d’un 
plan de continuité spécifique pour les « hommes clés »�

Le gréement de la cellule de crise à partir du progiciel de 
gestion de crise easylience est testé très régulièrement�
La reprise des activités en mode dégradé et dans les 
temps impartis est donc régulièrement testée par les 
équipes opérationnelles�

Pour une moindre consommation  
de la ressource eau

Le suivi des consommations via un outil de pilotage, 
permet d’identifier sans délai d’éventuelles fuites 
notamment sur les périodes de temps où les locaux ne 
sont pas occupés par les salariés et permettent une 
intervention de remédiation immédiate�

Par ailleurs, la SMACL ne pratique pas l’arrosage des 
pelouses de son site�

Enfin, au fur et à mesure des remplacements de robinets 
défectueux, les nouveaux équipements mis en place 
sont des robinets temporisés�

Pour une moindre consommation  
d’énergie électrique et de gaz

Le suivi des consommations par postes est assuré 
par l’outil Smartimpulse� Cette connaissance fine des 
consommations permet de cibler au plus juste les actions 
à conduire pour réaliser des économies d’énergie�

Par ailleurs, la SMACL s’emploie à procéder au 
déploiement progressif des éclairages à leds�

Une démarche systématique d’achat de fournitures 
informatiques labellisées Energy Star est également 
poursuivie�

Réalisation périodique d’audits énergétiques  
des bâtiments

Des audits énergétiques des bâtiments sont 
périodiquement réalisés� Ces missions d’audit, confiées à 
des organismes extérieurs, permettent de disposer d’axes 
de progrès pour améliorer l’efficience des bâtiments�

Les actions d’amélioration sont ensuite réalisées 
immédiatement si elles sont simples à mettre en 
place et peu couteuses� Dans l’hypothèse inverse, 
elles sont portées au plan pluriannuel d’amélioration 
environnemental�

Des travaux complémentaires, en cohérence avec les 
travaux MAIF, ont été conduits courant 2022 et devront 
se poursuivre en 2023 pour identifier la feuille de route 
(plan d’action et budgets) qui permettra de satisfaire 
aux attentes du décret tertiaire�
En parallèle, la construction d’un plan de sobriété 
énergétique a été initié en cohérence avec celui de 
la MAIF�
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Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

  Consommation d’électricité  
des bâtiments niortais : 
2021 : 1 808 282 Kwh soit 119 Kwh par m²
2022 : 1 638 452 Kwh soit 108 Kwh par m²

Soit en évolution de - 9,4 %

  Consommation de gaz
2021 : 418 612 Kwh soit 65 Kwh par m²
2022 : 365 240 Kwh soit 57 Kwh par m²

Soit en évolution de - 12,7 %
Les données ci-dessus sont exprimées en Kwh  
et sont corrigées de la rigueur climatique

Objectifs : 

>  baisse pérenne des consommations d’énergie  
de 5 % entre 2022 et 2023 ;

>  satisfaire au décret tertiaire en respectant  
les -40 %(7) de la consommation des bâtiments  
à horizon 2030 ;

>  bilan Carbone interne :  
établir un plan d’actions ciblé de réduction 
d’impact pour 50 % des Directions en 2023 ;

>  participer avec la MAIF à l’établissement  
du premier bilan carbone de notre activité 
assurance B2B et lancer des premières actions 
pour limiter l’impact de ces activités�

•  Correspondants  
environnement (en nombre) : 30

•  Places de stationnement  
dédiées au co-voiturage : 6

•  100 % des salariés dont le poste  
est télétravaillable sont équipés  
pour travailler à distance

(7)  En valeur absolue
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B -  Risque d’une réponse insuffisante au besoin de résilience des sociétaires 
face aux événements climatiques et d’une mauvaise gestion de ces sinistres

Description du risque
Le changement climatique génère des catastrophes 
naturelles lesquelles sont source de dégâts économiques 
et sociaux pour les assurés de l’entreprise� En plus de 
laisser en détresse les victimes de ces événements, ils 
alourdissent les sinistres pris en charge par la SMACL et 
impactent donc son résultat�

En tant qu’assureur, la SMACL se doit donc de mettre 
tout en oeuvre pour protéger ses sociétaires avant, 
pendant et consécutivement à l’événement climatique� 
Il s’agit d’accompagner les sociétaires tant en leur 
proposant des solutions assurancielles adaptées que 
par la mise en place d’actions de prévention pertinentes 
ou encore en favorisant des propositions de réparation 
plus résilientes�

Politiques et engagements
La SMACL s’est dotée d’un Pôle Prévention qui intervient 
au quotidien auprès des assurés personnes morales, 
afin de les conseiller et de les accompagner dans 
une démarche globale de réduction de leurs risques 
tant en matière de santé et sécurité au travail, que de 
pérennité du patrimoine immobilier, de risque routier 
mais aussi de risque climatique� Cet accompagnement 
se traduit par la formulation de conseils personnalisés 
et/ou d’intervention sur site donnant lieu à diagnostic 
et recherche de solutions opérationnelles sur mesure en 
direct ou en s’appuyant sur un réseau de partenaires et 
de formateurs qui interviennent de manière ciblée, en 
fonction du risque identifié�

La SMACL réalise également des informations ciblées 
sur ce risque à destination de ses sociétaires� À  titre 
d’exemple, elle a publié en 2022 un guide de bonnes 
pratiques intitulé « Plan communal et intercommunal 
de sauvegarde »�

Par ailleurs, en réponse aux sinistres climatiques, 
SMACL  Assurances SA s’engage à se mobiliser aux cotés 
des sociétaires touchés en mettant à leur disposition un 
numéro vert d’urgence et en dimensionnant les équipes 
pour y répondre� Dans ce même esprit, les conseillers 
téléphoniques de la Direction indemnisations ont été 
formés à l’ouverture d’un sinistre climatique�

Actions mises en oeuvre

Plans d’urgence en cas de sinistres majeurs

Dès connaissance du risque de survenance d’un 
événement climatique d’ampleur exceptionnelle ou de 
réalisation d’un sinistre majeur, la SMACL organise sa 
cellule de crise pour être en capacité de répondre au 
mieux à toutes les sollicitations d’assurés�

Cette cellule de crise offre un large éventail de 
mesures destinées à manifester notre soutien aux 
assurés sinistrés :
•  mobilisation d’une équipe de gestionnaires dédiée au 

seul traitement des demandes de clients touchés par 
l’événement ;

•  dispositions prises en matière de gestion pour simplifier 
les démarches et régler les dossiers au plus  vite  
(ex� : le règlement des dossiers les moins coûteux peut 
intervenir sur simple photo) ;

•  prise de contacts avec les assurés situés dans les 
zones sinistrées pour apporter assistance et conseils, 
avec possible visite de l’inspecteur de la Direction 
Indemnisations, etc�

Dans les réparations de sinistres climatiques comme 
pour tous les autres sinistres, la SMACL encourage ses 
sociétaires ainsi que ses experts locaux et régionaux 
à avoir recours autant que faire se peut des pièces 
de réemploi�

Service d’assistance

La SMACL s’est organisée pour être en capacité de 
répondre à toute heure aux sollicitations de ses assurés 
en grande difficulté� Ainsi, même en dehors des heures 
d’ouverture de ses bureaux, toute collectivité assurée 
victime d’un important sinistre a la possibilité de 
contacter par téléphone un service d’assistance qui lui 
apportera tous conseils utiles�
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Actions de prévention  
afférentes aux risques climatiques

L’équipe Prévention a développé un réseau de partenaires 
et de formateurs qui interviennent désormais de 
manière ciblée, en fonction du risque identifié�

Partenariat OSMOS
OSMOS est une société dont le coeur d’activité consiste 
en la surveillance du comportement structurel des 
ouvrages, avec pour objectifs:

• de prévenir les risques liés aux structures ;

• d’assurer la sécurité des usagers ;

• de pérenniser le bâti et son environnement�

Par un procédé basé sur la fibre optique, OSMOS peut 
notamment détecter de manière très précise des 
points de vulnérabilité sur les constructions, effectuer 
un  suivi des impacts climatiques et sismiques, etc�  
Pour la SMACL, il est particulièrement intéressant de 
pouvoir proposer une telle compétence à ses assurés 
pour la surveillance de leurs équipements� Associées 
au travail des experts, les informations délivrées par 
OSMOS permettent par exemple, d’apprécier avec 
certitude la nécessité de travaux de réparation ou d’une 
reconstruction totale suite à un sinistre�

Partenariat PREDICT Services
La SMACL a pour objectif d’offrir les meilleurs services 
ciblés à ses assurés afin de les aider à anticiper et 
ainsi optimiser la sauvegarde des populations et des 
biens� C’est dans cet esprit que l’entreprise travaille 
avec la société Prédict Services experte dans la veille 
hydrométéorologique permanente� Il s’agit au travers 
de cette association d’informer les communes assurées 
sur les risques d’inondation, tempêtes et submersions 
marines ou de fortes chutes de neige� SMACL  Assurances 
propose à titre gratuit cette solution à l’ensemble de 
ses communes sociétaires� 5 859 communes ont pu 
bénéficier du système d’alerte météo personnalisé par 
courriel au cours de l’année 2022, pour un nombre de 
42 événements climatiques majeurs�

Partenariat NUMERISK
Le Plan Communal de Sauvegarde est un dispositif de 
préparation à la crise ayant pour vocation de préserver 
la population et ses biens des effets d’un évènement 
potentiellement dommageable� En moyenne 4 507 
communes par an sont reconnues en catastrophes 
naturelles� Numérisk PCS est un service innovant 
d’accompagnement des élus et agents des collectivités 
locales sur les problématiques de prévention des risques 
majeurs et de gestion du Plan Communal de Sauvegarde� 
La start-up a développé une plateforme numérique 
collaborative de sauvegarde visant à proposer une 
réponse complète�
9 collectivités ont souscrit, en 2022, un abonnement à ce 
service qui continue d’intéresser de nouveaux sociétaires�

Communication prévention climatique
Au cours de l’année 2022, la SMACL a réalisé 4 webcon-
férences avec son partenaire Weka dont deux étaient 
destinées à la prévention du risque climatique :

•  « Des plans communaux de sauvegarde plus agiles » 
(346 participants) ;

•  « Transition écologique : expérimenter, coproduire et 
former pour les solutions » (276 participants)�

La SMACL a par ailleurs participé en 2022 à 4 salons 
et conférences pour évoquer la prévention du 
risque climatique :

•  « Gestion du risque climatique : Quelle prévention, 
quelles responsabilités ? » avec l’Association des 
Petites Villes de France (APVF)  ;

•  « Les élus en première ligne face aux risques majeurs »  
à Montpellier;

•  Salon des Maires (IRMA et Numérisk) ;

•  Participation à la journée de prévention des catas-
trophes naturelles à  La Faute sur Mer�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

•  Sociétaires ayant bénéficié du système  

d’alerte météo personnalisé par courriel  

au cours de l’année (en nombre) : 5 859 

(6 903 sociétaires en 2021)

•  Collectivités ayant souscrit  

un abonnement au service Numérisk : 9 
(5 collectivités en 2021)
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5   COHÉRENCE ENTRE LA POLITIQUE DE PLACEMENT ET 
D’INVESTISSEMENT ET LES VALEURS DE LA SMACL :  
MAÎTRISE DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX SOCIAUX  
ET DE GOUVERNANCE (ESG)

A -  Risque d’inadéquation entre la politique de placement et d’investissement 
de la SMACL et ses valeurs ou de mauvaise évaluation  
des risques extra-financiers liés aux investissements

Description du risque
Une mauvaise prise en compte des critères ESG 
(notamment des critères liés à la transition climatique 
et énergétique) dans les investissements constituerait 
une faille dans le dispositif résolument orienté 

développement durable de la SMACL� Financer des 
structures notablement non alignées sur ces principes 
pourrait par ailleurs générer un risque d’image et de 
notoriété pour la SMACL�

Politiques et engagements
Fortement impliquée dans le développement durable, 
la SMACL veille bien évidemment à inscrire ses 
investissements dans cette dynamique� Il s’agit, tout 
en conservant une rentabilité dans ses placements, de 
privilégier le financement de structures partageant les 
mêmes valeurs et d’exclure le financement de certaines 
productions exposées�

Pour 2022, la gestion des Investissements Socialement 
Responsables (ISR) de la SMACL a été confiée à la 
société de gestion EGAMO avant, dès février 2023, 
d’être intégralement transférée au Groupe MAIF�

Le délégataire EGAMO, adhérant aux Principes pour 
l’Investissement Responsable et par ailleurs signataire 
de la charte de l’ONU pour l’investissement responsable, 
définit sa stratégie autour de trois axes :
•  agir en investisseur responsable en intégrant notam-

ment les enjeux ESG dans sa gouvernance interne ;
•  faire du capital humain le levier prioritaire du 

développement durable ;
•  être un acteur engagé de la finance durable�

En cohérence avec cette stratégie, EGAMO investit 
pour le compte de SMACL Assurances SA selon les 
principes suivants :
•  exclusion, pour les nouveaux investissements, des 

émetteurs qui seraient exposés sur des thématiques 
ESG : armes controversées, secteurs du charbon et du 
tabac, etc� ;

•  mise en place d’un système de notation ESG des 
émetteurs, visant à privilégier en portefeuille les 
émetteurs engagés et la dette « verte » ;

•  suivi des notations et des controverses extra-
financières pouvant déboucher sur une révision de 
notation et de l’autorisation d’investissement ;

•  surveillance de la capacité des entreprises à s’adapter 
au réchauffement climatique et mesure des émissions 
de gaz à effet de serre, centrales dans le dispositif de 
gestion des risques en matière de durabilité�

Conformément à ses valeurs et à l’article 173 de la loi de 
Transition énergétique, la SMACL a adopté une Politique 
d’Investissement Responsable, en cohérence avec les 
objectifs définis dans sa Politique de placements�

Actions mises en oeuvre

Stratégie de développement durable  
du délégataire EGAMO

Pour chacun des axes stratégiques de sa politique de 
développement durable, EGAMO :
•  s’est fixé des objectifs à atteindre ;
•  a identifié des actions permettant d’atteindre les 

objectifs ;
•  a retenu des indicateurs de suivi (métriques / indicateurs 

ESG) ; ceux-ci permettent de mesurer l’avancement des 
actions, et de le confronter aux objectifs (notamment 
suivi de la trajectoire de +2 degrés à horizon 2100) ;

•  a objectivé des cibles : la confrontation des résultats 
aux cibles permet ainsi, en fonction des écarts obtenus 
(atteinte ou non des objectifs) et de leur analyse 
(identification des raisons des écarts), de réviser les 
orientations de la politique (le cas échéant), procédant 
ainsi d’une démarche d’amélioration continue�

EGAMO a par ailleurs établi une gouvernance dédiée 
au pilotage de ses engagements ESG� Le dispositif 
de gouvernance est composé de 3 comités distincts 
(Comité de Développement Durable, le Comité ESG et le 
Comité des Risques Transverses)�



68 69

C’est le Comité ESG qui est l’organe de pilotage 
opérationnel� Il veille au suivi du déploiement opérationnel 
des processus ESG sur le champ de «  l’Investissement 
Responsable », pour la partie « Titres vifs »� 
Il définit notamment les règles de sélection des émetteurs 
privés et publics et valide les listes d’exclusions� Le rôle 
de ce Comité est central dans l’application du dispositif 
d’intégration ESG : il examine les alertes provoquées par 
les signaux ESG (variations de notes ESG ou d’indicateurs 
critiques, apparitions de controverses) et oriente les 
décisions d’investissement en conséquence (mise 
sous surveillance, non investissement, engagement, 
désinvestissement partiel ou total)�

Ainsi, EGAMO intègre une démarche ESG à l’ensemble 
de ses investissements (pas de placements qui vont 
à l’encontre des droits de l’Homme entre autres)� 
La  notation ESG moyenne du portefeuille d’actifs se 
situe à B�

EGAMO privilégie les acteurs qui ont une démarche 
écologique et s’interdit d’investir dans les secteurs 
controversés tels que le tabac et l’alcool� Elle suit 
les risques et réalise les arbitrages en fonction des 
évolutions des entreprises au regard de la RSE� 
La SMACL a ajouté la contrainte supplémentaire à 
EGAMO, que 15 % du portefeuille de valeurs mobilières 
soit ESG (social, écologique ou mixte)�

Initiation du transfert du portefeuille  
de valeurs mobilières au Groupe MAIF

Pour compléter le contrôle de premier niveau des 
placements ISR, effectué dans le cadre du Comité ESG 
présenté ci-dessus, un contrôle de second niveau a été 
mis en oeuvre� Il consiste en une analyse du reporting 
ESG périodique par la SMACL complété d’une étude en 
réunion tripartite avec MAIF�

Par ailleurs, afin de préparer le transfert du portefeuille 
vers la gestion du Groupe MAIF à horizon 2023, des 
échanges tripartites entre SMACL, MAIF et EGAMO ont 
été conduits� Il s’agissait de définir les secteurs prohibés 
et faire un point sur les actifs en portefeuille�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

   Portefeuille de placement  
ISR 2022 : 

80,8 M €(8)

représentant désormais 20 %  
du portefeuille de valeurs mobilières  
SMACL géré par EGAMO�

 Portefeuille de placement  
ISR 2021 : 38,6 M€

Objectif :
>  Dès début 2023, confier la gestion du portefeuille 

de valeurs mobilières au Groupe MAIF dont 
la stratégie ISR et climat est plus offensive 
encore que celle d’EGAMO notamment  
en matière d’exclusions sectorielles�

(8)  En valeur de réalisation



70 71

6   LUTTE ANTI CORRUPTION ET FRAUDE

A -  Risque de fraude externe

Description du risque
Ne pas suffisamment prévenir et détecter les fraudes 
des sociétaires ou des tiers avec lesquels la SMACL est 
en relation pourrait avoir pour effet de détériorer son 

résultat et donc de pénaliser tous ses assurés� Il convient 
donc de s’organiser pour enrailler et faire face à des 
dispositifs qui peuvent s’avérer bien organisés�

Politiques et engagements
La SMACL a adopté une politique anti-fraude qui poursuit trois objectifs principaux :

• aider tous les salariés à prévenir et traiter la fraude ;

•   définir les responsabilités tant dans le dispositif  
de prévention que lors de la détection d’une fraude ;

• optimiser le suivi de la fraude�

En matière de fraude, la SMACL vise la tolérance zéro�

Actions mises en oeuvre
Dans le respect de la protection des salariés, des 
règles de confidentialité, de protection des données, 
la politique de lutte contre la fraude met en oeuvre 
notamment les mesures suivantes :

•  l’information des assurés de l’existence d’un dispositif 
de lutte anti-fraude par le biais des documents 
communiqués lors de la souscription du contrat ;

•  des procédures de délégations de signature ;

•  des limites de paiement dans les outils utilisés pour la 
gestion des sinistres ;

•  un référentiel de critères de soupçons de fraude 
externes pour la souscription, la rédaction et pour 
l’indemnisation ;

• les rapprochements bancaires ;

•   la sécurisation des outils du système d’information ;

•  un groupe de travail relatif à la fraude externe à 
la Direction indemnisations avec le recours à des 
enquêteurs en cas de besoin, etc�

Le traitement et le suivi des fraudes externes 
(soupçonnées et avérées) sont réalisées dans le cadre 
d’une gouvernance impliquant les référents fraude, 
leurs correspondants fraude et la cellule anti-fraude�

Ce dispositif est complété par des actions de 
sensibilisation des salariés� Dans ce cadre, une rubrique 
dédiée à la Fraude est consultable par tous les salariés 
dans l’espace conformité du portail intranet�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

   Nombre de fraudes avérées : 19
Montant total des fraudes : 48 K€  
(dont près de 30 K€ ont pu être récupérés)

Objectif :
>  Poursuivre la formation, la sensibilisation  

des acteurs internes et la veille pour déjouer  
le plus possible les tentatives de fraude�
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B -  Risque de corruption

Description du risque
La loi dite « Sapin 2 » impose aux entreprises de se 
doter d’un dispositif de prévention et de détection en 
matière de corruption auprès de ses collaborateurs et 
de son réseau de partenaires� 

Son non-respect exposerait la SMACL en termes 
d’image et à des sanctions�

Politiques et engagements
Afin de sécuriser le respect de la déontologie, la SMACL 
a mis en place des dispositifs permettant de prévenir les 
risques de corruption et de conflits d’intérêts�

Ces dispositifs prévoient : un code de conduite, une 
charte de conduite des achats, une politique cadeaux 
et invitations, un suivi des parrainages et mécénats, 
une politique de prévention des conflits d’intérêts, des 
actions de formation et de sensibilisation des salariés�

Actions mises en oeuvre
L’intranet de la SMACL permet à chaque salarié de 
prendre connaissance de toutes les règles de bonne 
conduite dans les relations commerciales�

Ainsi un Code de conduite est-il mis à disposition de 
chacun, il présente et décrit les comportements à 
adopter et à proscrire, en interne et avec les parties 
prenantes� Il sert également de référence pour guider 
les prises de décision�

Le dispositif d’alerte interne y est décrit, des modalités 
de déclaration jusqu’à la protection du lanceur d’alerte 
en passant par la confidentialité de l’alerte� Sont aussi 
précisées les limites de la protection en cas par exemple 
de dénonciation calomnieuse�

La charte de conduite des achats s’inscrit dans la 
démarche d’optimisation des relations externes de 
la  SMACL� Elle a pour but de décliner les principales 
règles éthiques issues des valeurs de l’Entreprise, 
l’image qu’elle souhaite véhiculer et les modalités 
opérationnelles qu’elle a choisi de mettre en oeuvre� 
Tout acheteur doit se conformer à l’ensemble des 
principes déclinés dans cette charte, notamment ceux 
liés au risque de corruption�

Il s’agit également pour la SMACL de travailler avec 
des fournisseurs partageant ses valeurs et donc 
moins susceptibles de mettre en oeuvre des actions 
de corruption�

Ainsi une clause est-elle insérée dans tous les nouveaux 
contrats conclus avec les intermédiaires, les fournisseurs 
et les partenaires critiques, clause soulignant l’importance 
pour la SMACL de la lutte contre la corruption�

Par ailleurs, les différentes directions de la SMACL doivent, 
conformément à la politique cadeaux et invitations, 
déclarer les avantages reçus ou offerts� Un suivi de ces 
déclarations est opéré par l’équipe conformité�

Une formation est proposée tous les 3 ans à l’ensemble 
des salariés sur le risque de corruption�
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C -  Risque de non-détection des opérations de blanchiment d’argent  
et de financement du terrorisme (LCB-FT)

Description du risque
Le risque pour la SMACL serait de ne pas suffisamment prévenir et détecter les opérations de blanchiment d’argent et 
d’être de ce fait associé au financement du terrorisme�

Politiques et engagements
Pour protéger sa réputation et éviter toute responsabilité 
pénale, la SMACL considère comme essentiel de ne pas 
être associée, même involontairement, aux activités 
criminelles de tiers� 

Dans ce cadre, chaque salarié doit faire en sorte que 
les activités qu’il exerce ne favorisent pas d’activités 
criminelles� Les règles de conduite et les mesures 
essentielles que les salariés doivent prendre sont 
précisées dans le guide LCB-FT mis à jour en 2022 à 
l’occasion de l’intégration dans le Groupe MAIF�

Actions mises en oeuvre
Le dispositif LCB-FT, décrit dans une procédure cadre, 
prévoit :

•  la classification détaillée des risques de LCB-FT pour 
identifier les zones de risques ;

•  des mesures de détection des opérations atypiques 
(un référentiel permet de les identifier), ainsi que le 
traitement de ces cas ;

•  un progiciel permettant de vérifier que nos clients ne 
sont pas sous mesures de gel des avoirs ;

•  le traitement des alertes générées et des mesures à 
mettre en oeuvre en cas de cas avéré�

Ce dispositif est complété par des actions de 
sensibilisation des salariés� Dans l’espace conformité 
du portail intranet, une rubrique entière est consacrée 
à l’information sur le dispositif LCB-FT de la SMACL� 
Chaque salarié y a un accès libre�

Des bilans périodiques sont réalisés lesquels sont 
présentés en Comité éthique et de conformité en 
présence de la Direction Générale� Un bilan annuel est 
également présenté en Comité d’audit et des risques et 
au Conseil d’Administration�

Indicateurs de performance  
SMACL Assurances SA

   Part de la population exposée formée :

72 %
Objectif :
>  100 % des salariés exposés formés à fin 2023 

(intégrer le module de formation dans  
le parcours de formation initiale des 
nouveaux salariés des Directions métier)
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CONCLUSION

Cette déclaration de performance extra-financière 
rend compte de l’ambition de l’entreprise de déployer 
un modèle économique mutualiste viable, socialement 
équitable et écologiquement responsable au service 
de ses assurés et de l’ensemble de ses acteurs� Cette 
approche se veut résolument pérenne et structurelle ; le 
principe consistant à toujours tendre vers de meilleures 
pratiques sera de nature à favoriser un développement 
harmonieux de la SMACL sur l’aspect humain comme 
sur le plan économique�

L’ensemble de ces différenciations permet de :

•  contribuer au rayonnement de la société en étant en 
phase avec les pratiques et attentes de nos assurés, 
notamment des acteurs territoriaux ;

•  être un vecteur de notoriété et d’image notamment 
grâce à la démarche de certification et labellisation 
conduites, inédites dans le milieu des grands acteurs 
de l’assurance ;

•  être un facteur de cohésion, de performance et de 
fierté d’appartenance pour l’ensemble des acteurs 
de l’entreprise�

Bien évidemment, les travaux visant à asseoir la démarche 
de Responsabilité sociétale de la SMACL, s’inscrivant 
résolument dans une démarche d’amélioration continue, 
vont se poursuivre au cours des exercices à venir avec la 
conduite de nouveaux chantiers�

Dès 2023, un nouveau plan stratégique pluriannuel, 
décliné en cohésion avec celui du Groupe MAIF, va 
se déployer entre 2023 et 2026 autour des 4 enjeux 
majeurs suivants :

•  élargir et mobiliser la communauté des sociétaires ;

•  développer et engager notre communauté interne ;

•  concentrer nos énergies au service de la performance ;

•  agir face à l’urgence climatique�
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NOTE METHODOLOGIQUE

Avant propos
SMACL Assurances SA a été créée au 1er janvier 2022 
avec effet rétroactif au 1er janvier 2021� Elle est née de 
l’évolution de la Mutuelle SMACL qui poursuit une partie 
de son activité et cède une large part de son portefeuille 
assuré et de ses activités à SMACL Assurances SA,  
filiale du Groupe MAIF� Par ailleurs, l’ensemble des 
salariés de la Mutuelle SMACL ont été transférés dans 
SMACL Assurances SA�

Pour la réalisation de certains travaux comme par 
exemple le bilan des gaz à effet de serre, l’étude a été 
faite pour SMACL Assurances et pas SMACL Assurances 
SA, les résultats ne sont, de ce fait, pas présentés dans 
le rapport�

Par facilité de rédaction et de lecture, « SMACL 
Assurances SA » pourra aussi être remplacée par 
« la SMACL »�

Réalisation du tableur des risques
La DPEF de la SMACL a vocation à intégrer celle du 
Groupe MAIF dans un avenir proche� Dans ce cadre, le 
choix a été fait de construire la DPEF en s’appuyant sur 
la structure de celle du Groupe MAIF� Un rapprochement 
de nos risques extrafinanciers avec ceux de la MAIF a 
été réalisé et il s’est avéré qu’à quelques rares exceptions 
près nous encourons et suivons les mêmes risques� Ainsi, 
hormis les risques attachés à la raison d’être de la MAIF, 
qui par ailleurs ne constituent pas des risques majeurs 
identifiés au niveau de la SMACL, et deux autres risques 
que nous ne suivons pas (risque autour du recours à 
l’intelligence artificielle et risque d’évasion fiscale), 
nous avons retrouvé les risques extra-financiers de 
la SMACL� En ce qui concerne l’intelligence artificielle, 
compte tenu de sa taille, la SMACL n’a pas d’équipe 
dédiée à cette problématique� Ce risque a été remplacé 
par le risque d’insuffisance de mise à disposition de 
solutions digitales�

Dans ce cadre, pour chacun des risques communs 
avec ceux du Groupe MAIF, une fiche spécifique a été 
complétée avec le collectif des contrôleurs internes 
concernés par le risque� Cette fiche analyse les risques 
sous divers angles (causes de survenance, impacts 
juridique, financier et d’image, éléments de maitrise 
mis en oeuvre, contrôles effectués, etc�) et aboutit à 
une cotation qui définit le niveau de gravité� Ce sont 
les risques dont le niveau de gravité apparaît élevé ou 
très élevé qui ont été considérés comme justifiant la 
présentation d’un indicateur clé de performance (ICP) 
et un ou des objectifs associés�

Ces risques « majeurs » sont au nombre de 4 :

•  risque de défaut de protection  
des données personnelles ;

•  risque de défaillance du système d’information ;

•  risque de fraude externe ;

•  risque de non-détection des opérations  
de blanchiments d’argent et de financement  
du terrorisme�

D’autres risques sont considérés importants pour 
la  SMACL notamment compte tenu des certifications 
ISO détenues :

•  risque d’inadéquation entre les nouveaux besoins 
métiers et les compétences de l’entreprise ;

•  risque de santé sécurité au travail, de discrimination 
salariale et de discrimination à l’embauche ;

•  risque de mauvaise maîtrise  
de la consommation d’énergie ;

•  risque d’inadéquation entre la politique de placement 
et d’investissement de la SMACL  
et ses valeurs ou de mauvaise évaluation des risques 
extra-financiers liés aux investissements�

En ce qui concerne les indicateurs attachés aux 
risques, dont les ICP, l’information de l’indicateur 
sur l’année N-1 n’est pas toujours disponible dans la 
mesure où s’agissant de nouveaux risques, ce sont 
parfois de nouveaux indicateurs ou les modalités de 
calcul ont substantiellement évolué ne rendant pas la 
comparaison possible�
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Périmètre de reporting RSE 2022

Les taux de couverture des indicateurs clés de performance retenus sont ci-dessous exposés :

Pilier Thème Critère majeur retenu Indicateur Taux de 
couverture

So
ci

al

Egalité de traitement Egalité femme/homme Index égalité 100 %

Diversité Accueil des Travailleurs  
en situation de handicap

Taux d’emploi des personnes 
en situation de handicap 100 %

Gestion des 
compétences Formation Dépenses de formation  

en % de la masse salariale 100 %

Sé
cu

ri
té

 
in

fo
rm

ati
qu

e 
et

 p
ro

te
cti

on
 

de
s 

do
nn

ée
s Protection des 

données personnelles
Formation des salariés  
à la RGPD

% des salariés formés  
sur les 3 dernières années 100 %

Sécurité du Systèmes 
d’information

Disponibilité du Système 
d’information

Disponibilité de 
l’infrastructure du SI 100 %

Disponibilité des 
applications cœur de métier 2 mois/12 mois

C
ha

ng
em

en
t 

cl
im

ati
qu

e

Réduction des 
consommations

Consommation gaz

Consommation de gaz  
par m² des bâtiments 
(corrigé de la rigueur 
climatique)

100 % 
(pas de consom-

mation de gaz 
dans les locaux 

parisiens)

Consommation électrique

Consommation d’électricité 
par m² des bâtiments 
(corrigé de la rigueur 
climatique)

91 % 
(correspondant 
aux bâtiments 

niortais)

So
ci

ét
al

Prise en compte de 
critères ESG dans les 
placements

Placements durables Volume de placements ISR 100 %

Lutte contre la fraude Fraude externe Nombre et montant  
des fraudes 100 %

Lutte contre le 
blanchiment d’argent 
et le financement 
du terrorisme

Opérations de 
blanchiment d’argent  
et le financement  
du terrorisme

% de formation 2022  
des salariés exposés 100 %

Le reporting social couvre 100 % du chiffre d’affaires de SMACL Assurances SA�

En ce qui concerne le calcul de l’index hommes/femmes, 
sur les 5 critères intervenants dans le calcul :

•  écarts de rémunération ;

• écarts de promotion ;

•  pourcentage de salariées augmentées au retour d’un 
congé maternité ;

•  nombre de salariés du sexe-sous représenté parmi les 
10 plus hautes rémunérations ;

•  écarts d’augmentations individuelles�

Seuls les 4 premiers critères sont calculables à la SMACL�

Le total des indicateurs calculables a été ramené sur 
100 points en appliquant la règle de proportionnalité�
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SMACL Assurances SA, en sa qualité de nouvelle 
société, a négocié de nouveaux accords collectifs qui 
lui seront applicables dès 2023� Dans l’attente de ces 
renégociations, ce sont les accords collectifs de la 
Mutuelle SMACL Assurances qui ont été applicables aux 
salariés sur l’année 2022 :

•  Accord relatif au CSE et à l’exercice du droit syndical 
signé le 21/02/2019 ;

•  Accord GPEC signé le 29/11/2018  
(entrée en vigueur : le 01/01/2019 pour une durée de 
3 ans, prorogé jusqu’au 31/03/2023) ;

•  Accord Intéressement signé le 24/07/2020  
(entrée en vigueur le 01/01/2020) Accord Participation 
signé le 17/12/1993 (modifié par avenants successifs) ;

•  Accord PEE signé le 07/02/2007  
(modifié par avenants successifs) ;

•  Accord PERCOL signé le 30/11/2020  
(entrée en vigueur le 01/01/2021) ;

•  Accord surcomplémentaire Prévoyance  
signé le 29/11/2013 ;

•  Accord surcomplémentaire santé  
conclu le 07/09/2017 ;

•  Accord QVT et Diversité signé le 26/03/2019  
(entrée en vigueur le 01/03/2019 pour une durée de 
3 ans, prorogé jusqu’au 31/03/2023) ;

•  Accord rémunération signé le 03/05/2005  
(modifié par avenants successifs & NAO) ;

•  Accord initial sur le temps de travail signé le 6 janvier 
2005 (modifié par avenants successifs + NAO) ;

•  Accord télétravail signé le 23/12/2020  
(entrée en vigueur le 01/01/2021) ;

•  Accord Astreinte signé le 06/07/2021  
(entrée en vigueur le 01/08/2021)�

En ce qui concerne les dépenses de formation, 
l’indicateur publié concerne les dépenses facturées 
sur 2022 pour les CDI / CDD / alternants et contrats 
professionnels�

Le reporting Sécurité informatique et protection des 
données couvre 100 % du périmètre SMACL�

Le reporting changement climatique couvre les données 
attachées à tous les sites (dont Niort représente 91% 
des effectifs) avec simplement un taux de couverture 
restreint pour l’ICP consommation d’électricité limité 
aux bâtiments niortais soit un taux de couverture 
de 91 %�

Ce périmètre correspond à celui certifié ISO 14001 
et les indicateurs présentés sont directement issus 
de cette démarche environnementale homologuée 
(hormis le ratio électricité qui est corrigé de la rigueur 
climatique - ce calcul a été retenu pour être conforme 
à l’indicateur figurant dans la DPEF MAIF-)� Lorsque 
les indicateurs présentés sont rapportés aux effectifs, 
les effectifs identifiés sont ceux correspondant au 
périmètre de la consommation concernée� Ainsi les 
volumes de consommation attachés aux membres 
du réseau commercial situé en Région ou des équipes 
parisiennes ne sont prises en compte que lorsque ces 
derniers participent à la consommation�

Le bilan carbone de SMACL Assurances SA n’a pas été 
réalisé en 2022 mais l’avait été en 2019 par la Mutuelle 
SMACL� Un nouveau bilan carbone sera effectué 
sur 2023�

Le reporting sociétal comprend l’intégralité du périmètre 
de SMACL Assurances SA�

Choix et contrôle des indicateurs
Le choix des indicateurs s’effectue au regard des 
impacts de l’activité de la SMACL�

Les données sont extraites notamment du bilan social 
émis par la Direction Ressources Humaines ainsi que 
des indicateurs suivis dans le cadre des certifications 
ISO 9001, ISO 14001 et ISO 45001�

Le mode d’obtention des différents indicateurs figurant 
dans cette Déclaration de Performance Extra Financière 
a été consigné au sein d’un référentiel pour assurer la 
stabilité dans le temps des méthodes de calcul�

Sur l’ensemble des thématiques exigées au sein de la 
DPEF, eu égard au secteur d’activité de la SMACL et de 
l’analyse de ses enjeux RSE, il ne paraît pas pertinent de 
reporter des données sur les informations suivantes :

• lutte contre le gaspillage alimentaire ;

• lutte contre la précarité alimentaire ;

• respect du bien-être animal ;

• alimentation responsable, équitable et durable�

Le reste des thématiques obligatoires est abordé dans 
la partie relative à l’analyse des risques�
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ANNEXE TAXONOMIE VERTE

Informations relatives au Règlement Taxinomie verte (2020/852/UE)
Le règlement (UE) 2020/852 du 18 juin 2020, dit 
Règlement Taxinomie(9), établit les critères permettant 
de déterminer si une activité économique est 
considérée comme durable sur le plan environnemental� 
Selon ce règlement, constituent des objectifs 
environnementaux(10):

1� l’adaptation au changement climatique ;

2� l’atténuation du changement climatique ;

3�  l’utilisation durable et la protection  
des ressources aquatiques et marines ;

4� la transition vers une économie circulaire ;

5� la prévention et la réduction de la pollution ;

6�  la protection et la restauration de la biodiversité  
et des écosystèmes�

Une activité économique est considérée comme 
durable ou alignée sur le plan environnemental au sens 
du Règlement Taxinomie si cette activité :

•  est éligible, c’est-à-dire explicitement mentionnée 
dans les actes délégués du Règlement Taxinomie ;

•  contribue substantiellement à un ou plusieurs  
des six objectifs environnementaux listés ci-dessus ;

•  ne cause de préjudice important à aucun des 
objectifs environnementaux ;

•  est exercée dans le respect  
de certaines garanties minimales ;

•  est conforme aux critères techniques  
des actes délégués du Règlement Taxinomie�

SMACL Assurances SA est soumise à l’obligation de 
publication d’informations extra-financières en appli-
cation de la directive n°2013/34/UE, modifiée par la 
directive n°2014/95/UE (dite «NFRD»)(11)�

À  compter du 1er janvier 2022, SMACL Assurances SA 
doit inclure dans sa DPEF les informations prévues par 
le Règlement Taxinomie�

L’application de cette règlementation est progressive :

•  Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023, SMACL 
Assurances SA, en tant qu’assureur, devra présenter :

-  la part des primes émises brutes  
en assurance non-vie éligibles à la taxinomie 
(indicateur de souscription) ; 

et

-  la part des investissements dans des activités 
économiques éligibles à la taxinomie  
(indicateur d’investissement)�

Une information comparative n’est pas requise lors de 
ces deux premières années�

•  À compter du 1er janvier 2024, SMACL Assurances  SA 
devra également publier la part des investissements 
et des primes émises brutes non-vie alignée avec 
la taxinomie�

(9)  Ne couvre à ce stade que les aspects environnementaux� Une taxonomie sociale est en cours de développement�
(10)   Les deux premiers objectifs sont applicables à partir du 01/01/2022, pour l’arrêté des comptes 2021 et 2022�  

Les quatre derniers objectifs seront applicables à partir du 01/01/2023
(11)   Entreprises d’assurance au sens de la directive 91/674/CEE : établissements de crédit, entreprises d’assurance et sociétés cotées dépassant,  

seuls ou avec leurs filiales consolidées, 500 salariés et un total de bilan de 20 millions d’euros ou un chiffre d’affaires de 40 millions d’euros�+
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Sources
Les informations nécessaires au calcul de l’indicateur 
clé de performance relatif aux investissements sont 
collectées par la Direction des Investissements et des 
Placements (DIP) du groupe MAIF, via la plateforme Clarity 
AI et complétées par des recherches internes menées 
par les équipes de la Direction des Investissements et 
des Placements (DIP) du groupe MAIF� 

La part d’exposition à des activités éligibles à la 
taxinomie s’appuie exclusivement sur la part d’activités 
éligibles à la taxinomie publiée par les entreprises 
financées dans leur Déclaration de performance 
extra-financière, et sur la part d’activités éligibles 
à la taxinomie des obligations vertes détenues en 
portefeuille, conformément à l’annexe IX du règlement 
délégué (UE) 2021/4987�

Périmètre
L’indicateur d’investissement porte sur les investissements réalisés au regard des activités de souscription de 
SMACL Assurances SA, qu’il s’agisse d’investissements directs ou indirects, notamment les investissements dans des 
organismes de placement collectif, les participations, les prêts et hypothèques, les actifs corporels et, le cas échéant, 
les actifs incorporels�

Indicateur de souscription
Selon les annexes I et II de l’Acte Délégué Climat du 
Règlement Taxinomie verte, les activités éligibles des 
compagnies d’assurance sont relatives à la fourniture 
de services d’assurance(12) liés à la couverture de 
risques liés à un péril climatique(13)� Ainsi, l’objectif 
auquel l’assurance non-vie, et plus particulièrement 
SMACL Assurances SA, contribue d’après le Règlement 
Taxinomie verte est l’adaptation au changement 
climatique(14)�

L’indicateur de souscription repose sur la méthodologie 
suivante :

•  100 % des primes émises brutes en assurance non-vie.
-  Les primes émises brutes en assurance non-vie sont 

relatives aux 12 lignes d’activité non-vie au sens de 
la directive Solvabilité 2�

•  88 % des primes émises brutes des lignes d’activité 
sont mentionnées dans l’acte délégué climat.
-  Ces primes incluent les 8 lignes d’activités définies par 

Solvabilité 2, éligibles à la Taxinomie pour le secteur 
de l’assurance non-vie et mentionnées au  10�1 de 
l’annexe II de l’acte délégué climat, à savoir : 

a) assurance de frais médicaux ;
b) assurance de protection du revenu ;
c) assurance d’indemnisation des travailleurs ;
d) assurance de responsabilité civile automobile ;
e) autre assurance des véhicules à moteur ;
f) assurance maritime, aérienne et transport ;
g) assurance incendie et autres dommages aux biens ;
h) assurance assistance�

-  Il s’agit du montant total des primes émises brutes 
pour l’activité d’assurance non-vie, auquel est 
soustrait le montant des primes émises brutes 
pour les activités d’assurance responsabilité civile 
générale et d’assurance protection juridique ainsi 
que le montant des pertes financières diverses�

• 73% des primes émises brutes éligibles.
-  Il s’agit des primes qui incluent les primes des seuls 

produits couvrant un risque climatique éligibles à la 
Taxinomie pour les activités de SMACL Assurances SA�

Indicateur Montant 2022  
en K€

Montant 2022 en %  
des primes émises brutes  

en assurance non-vie

Primes émises brutes en assurance non-vie 381 689 100 %

Primes émises brutes des lignes d’activité 
mentionnées dans l’acte délégué climat 335 818 88 %

Primes émises brutes éligibles 279 754 73 %

La part des primes émises brutes des contrats d’assurance non-vie éligibles au règlement Taxinomie s’élèvent à 73 % 
pour l’exercice 2022�

(12)  Autres que l’assurance vie�
(13)  Pour plus d’informations, se référer au paragraphe 4�B� Risque d’une réponse insuffisante au besoin de résilience des sociétaires  

face aux évènements climatiques et d’une mauvaise gestion de ces sinistres de la DPEF
(14) Les activités de la SMACL ne sont pas éligibles à l’objectif d’atténuation du changement climatique�
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Indicateur d’investissement
Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023, les entreprises 
financières publient uniquement :

•  la part, dans leur actif total, d’expositions sur des 
activités économiques éligibles et non éligibles à 
la taxinomie ;

•  la part, dans leur actif total, des expositions sur les 
expositions souveraines ;

•  la part, dans leur actif total, des expositions sur les 
entreprises non assujetties à la NFRD ;

•  la part, dans leur actif total, des produits dérivés�

Sont considérées comme non assujetties à la NFRD les 
entreprises émettant des instruments sur les marchés 
financiers mais ayant leur siège social en dehors de 
l’Union Européenne et les entreprises non cotées sur les 
marchés financiers�

La part des investissements de SMACL Assurances SA 
éligibles à la Taxinomie s’élève à 12 % pour l’année 2022�

Les indicateurs rapportés dans le tableau ci-dessous 
reflètent la part des investissements réalisés par 
SMACL Assurances SA dans des activités susceptibles 
de contribuer à l’atténuation du changement climatique 
ou à l’adaptation à celui-ci selon les annexes 1 et 2 du 
règlement délégué (UE) 2021/2139 de la Commission 
complétant le règlement (UE) 2020/852 du Parlement 
européen et du Conseil, selon le poids de ces activités 
dans le chiffre d’affaires ou les dépenses d’investissement 
(CAPEX) des entreprises dans lesquelles SMACL Assu-
rances SA investit� Ils sont calculés sur la base des 
investissements réalisés en regard des souscriptions 
d’assurance collectées par SMACL Assurances SA en 
valeur de marché�

Selon le chiffre d’affaires Selon les CAPEX

En % En millier d’euros En % En millier d’euros

Part  d’expositions sur des activités éligibles  
à la taxinomie 12 % 80 086(15) 13 % 83 981(16)

Part des expositions sur des activités non éligibles  
à la taxinomie 28 % 183 447 18 % 115 545

Part des expositions sur des entreprises  
non assujetties à la NFRD 12 % 77 858 12 % 77 858

Part des expositions sur des activités  
« non affectées »(17) 2 % 10 058 11 % 74 065

Part relative aux produits dérivés 0 % 0 0 % 0

Trésorerie et équivalents de trésorerie 47 % 308 681 47 % 308 681

Actif total hors expositions publiques 100 % 660 130 100 % 660 130

Part des expositions sur des administrations 
centrales, locales (souverains), banques centrales 
ou des émetteurs supranationaux(18)

7 % 52 307 7 % 52 307

ACTIF TOTAL 100 % 712 437 100 % 712 437

(15)   Montants investis dans des activités éligibles à la Taxinomie européenne en % du chiffre d’affaires réalisés dans ces activités par les entreprises 
financées, dans des obligations vertes finançant des activités éligibles et émises par des entreprises, et dans des biens immobiliers, tel que listé 
dans l’annexe 1 du règlement délégué (UE) 2021/2139 de la Commission complétant le règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil�

(16)   Montants investis dans des activités éligibles à la Taxinomie européenne en % des dépenses d’investissement (CAPEX) réalisées dans ces 
activités par les entreprises financées, dans des obligations vertes finançant des activités éligibles et émises par des entreprises, et dans des 
biens immobiliers, tel que listé dans l’annexe 1 du règlement délégué (UE) 2021/2139 de la Commission complétant le règlement (UE) 2020/852 du 
Parlement européen et du Conseil�

(17)   Investissements dans des entreprises domiciliées en Union Européenne et émettant des instruments sur les marchés financiers, mais n’ayant 
pas encore publié leur chiffre d’affaires réalisé grâce à des activités économiques éligibles à la Taxinomie européenne ou leurs dépenses 
d’investissement (CAPEX) dans des activités éligibles à la Taxinomie européenne�

(18)  Y compris les villes, communautés de communes et régions�
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En complément du tableau ci-avant, et conformément 
à l’article 8 du Règlement délégué (UE) 2021/2178 de la 
Commission du 6 juillet 2021 modifié par le Règlement 
délégué (UE) 2022/1214 de la Commission du 9 mars 
2022, les entreprises financières sont tenues de publier, 
conformément à l’annexe XII du règlement délégué (UE) 
2021/2178, le montant et la proportion :

•  des activités économiques alignées sur la taxinomie 
visées aux sections 4�26, 4�27 et 4�28 des annexes I 
et II du règlement délégué (UE) 2021/2139 dans le 
dénominateur et le numérateur de leurs indicateurs de 
performance clés applicables ;

•  des activités économiques éligibles à la taxinomie, 
mais non alignées sur celleci, visées aux sections 
4�26, 4�27 et 4�28 des annexes I et II du règlement 
délégué (UE) 2021/2139 dans le dénominateur de leurs 
indicateurs de performance clés applicables ;

•  des activités liées à l’énergie nucléaire non éligibles à 
la taxinomie dans le dénominateur de leurs indicateurs 
de performance clés ;

•  des activités économiques alignées sur la taxinomie 
visées aux sections 4�29, 4�30 et 4�31 des annexes I 
et II du règlement délégué (UE) 2021/2139 dans le 
dénominateur et le numérateur de leurs indicateurs de 
performance clés applicables ;

•  des activités économiques éligibles à la taxinomie, 
mais non alignées sur celleci, visées aux sections 
4�29, 4�30 et 4�31 des annexes I et II du règlement 
délégué (UE) 2021/2139 dans le dénominateur de leurs 
indicateurs de performance clés applicables ;

•  des activités liées au gaz fossile non éligibles à la 
taxinomie dans le dénominateur de leurs indicateurs 
de performance clés�

Les entreprises non financières n’ayant pas encore 
publié les informations visées aux sections 4�26, 
4�27, 4�28, 4�29, 4�30 et 4�31 des annexes I et II du 
règlement délégué (UE) 2021/2139 à l’heure de la 
préparation de la présent annexe, le tableau 1 présenté 
ci-dessous ne fait état que de nos connaissances des 
activités des entreprises présentes dans le portefeuille 
d’investissements de SMACL Assurances SA, et nous ne 
sommes malheureusement pas en mesure de publier les 
tableaux 2, 3, 4 et 5 de l’annexe XII du règlement délégué 
(UE) 2021/2178�

Tableau 1 - Activités liées à l’énergie nucléaire et au gaz fossile

Activités liées à l’énergie nucléaire

1

L’entreprise exerce, finance ou est exposée à des activités de recherche,  
de développement, de démonstration et de déploiement d’installations innovantes de 
production d’électricité à partir de processus nucléaires avec un minimum de déchets 
issus du cycle du combustible�

OUI

2

L’entreprise exerce, finance ou est exposée à des activités de construction et 
d’exploitation sûre de nouvelles installations nucléaires de production d’électricité ou de  
chaleur  industrielle, notamment à des fins de chauffage urbain ou aux fins de procédés 
industriels tels que la production d’hydrogène, y compris leurs mises à niveau de sûreté, 
utilisant les meilleures technologies disponibles�

OUI

3

L’entreprise exerce, finance ou est exposée à des activités d’exploitation sûre 
d’installations nucléaires existantes de production d’électricité ou de chaleur industrielle, 
notamment à des fins de chauffage urbain ou aux fins de procédés industriels tels que 
la production d’hydrogène, à partir d’énergie nucléaire, y compris leurs mises à niveau 
de sûreté�

OUI

Activités liées au gaz fossile

4
L’entreprise exerce, finance ou est exposée à des activités de construction  
ou d’exploitation d’installations de production d’électricité à partir  
de combustibles fossiles gazeux�

OUI

5
L’entreprise exerce, finance ou est exposée à des activités de construction,  
de remise  en état et d’exploitation d’installations de production combinée  
de chaleur/froid et d’électricité à partir de combustibles fossiles gazeux�

OUI

6
L’entreprise exerce, finance ou est exposée à des activités de construction,  
de remise en état ou d’exploitation d’installations de production de chaleur qui 
produisent de la chaleur/du froid à partir de combustibles fossiles gazeux�

OUI
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Nous sommes à 
votre écoute
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